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Le e<Journal des Tribunaux Mixtes>> 
parait chaque Mardi, leudi et Sa

medi. 

ll est en vente en nos bureaux, 
dans toutes les bonnes librairies, et 
sur la voie publique à Alexandrie, au 
Caire, à Mansourah et d Port-Saïd, 
er dans les kiosques des gares. 

Concessionnaire de la vente en 
l ibrairie et sur la voie publique: 
LlilR AIRIE HACHETTE. 

hitte dans ee Numétto: 
Les accot·ds de :uontt·eux pom· la suppres

sion des Capitulations et des Tt•ibunaux 
Mixtes en Egypte. 

- .4cte final. 
- Conventi.on t once rnant l ' abolition des 

Capitulations en Egyp/1>, s·igru;l' à .Hon
treux le 8 Mai l !t~i. 

Ce qu'il faut considét•et· p:u· jom·s dl:' tolé
rance. 

Le dt•oit de suilt' sur les œun·es du peintre 
Alfred Sisley. 

Adjudications immobilièt·es pt·ononcées. 

Agenda du propriétaire. 

Bout'Se des Marchandises et Chanues. 

Adresse télégraphique à ALexan
drie, au Caire et à Mansourah: 
" JUSTICE». 

Toutes les quittances, pour ~tre 
valables, doivent porter la signatur.e 
ou la griffe de l'administrateur-gérant 
M. Max Buccianti. 

L es chèques et mandats doivent 
ètre émis à l'ordre de l'« Adminis
trateur du Journal des Tribunaux 
Mixtes"· 

ll ne sera donné suite à aucune 
réclamation pour défaut de réception 
postale, passé les 48 heures de 1.4 
date du journal. 

MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque Vendredi à midi 
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• PA TRIA,. 

et • PROVIDENCE • 
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à Maraeille par lea grand• 

courr1era de l'Extrême-Orient. 
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ALEXANDRIE: 

LE CAIRE: 

4, Rue Fouad ter. 

Shepheard's Ho!el Building. 

D'ALEXANDRIE 
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BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFF A 

Départs chaque Samedi à 18 h. 

Oëparta règuliera de Port-Said 

pour lea lndea, l'Indo-Chine, 
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Indien. 
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CHANGES 

Mardi Mercredi jeudi Vendredi 
18 Mai 19 Mai !0 Mai !t Mai 

lhrché de Londres. 
VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 

Lstg. Lstg. ____ Lstg. Lstg. 
: 

Paris .. .. . .. .. 110 ' /4 francs 110 7
/ 10 francs 1 10 8116 francs 110"/32 1>rancs 

Bruxelles .... . ?9 32 1
/ 2 bel ga '!9 u '/2 belga ~9 3S bel ga ~9 .. bel ga 

Milan . . .. .. .. 93 °0 lires 93 95 lires 93 •• lires 93 80 lires 
Berlin ....... . 12 ' 0 

'/2 marks U 2
' 't4 marks 1 '! 2

" 
3

/ 4 marks 1 '! 20 3!4 marks 
Berne ...... . . ':!! l 6• francs il" 5/ 8 francs ~~ ~• '/2 francs 21 °2 3

/ 4 francs 
New-York . . .. 4 '" '1 8 dollars 4 u ' !8 dollars 4 •• '/8 dollars 4" ' /,dollars 
Amsterdam . . . 9 florins 9 florins 

1 

8 911 3
/, florins 8 18 

'/2 florins 
Prague .... . .. - couronnes - couronnes couronnes couronnes 
Yokohama .... 1/1 05

/ 64 par yen 1/1 13
/ 6c par yen 1/1 "'/64 par yen 1/1 6

' / 64 par yen 
Madrid ....... 8'5 pesetas 85 pesetas 85 pesetas 85 pesetas 
Bombay ...... 1/6 7 

64 par roupie 

If 

1/6 '/6c par roupie 1/6 7! 64 par roupie 1/6 7
/ 6 , par roupie 

1 

~rchi Local. 
ACHAT VENTE ACHAT VENTE ACHAT VENTE 1 ACHAT VENTE 

P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. i P.T. P.T. 
1 

Londres ... . .. 97 "/8 97 1 ;. 97 '/8 97 1/2 97 1/s 97 11. 97 '/8 97 1/3 
Paris .... . ... . 88 89 88 89 88 89 88 89 
Bruxelles ..... 66 67 66 67 66 67 66 67 
Milan . . ... ... 103 1

/2 104 J / 2 103 11. lOt 1/ 2 1 103 104 103 104 
Seclin . .. . .... 7 tO 7 tt 7 ·~ 7 •• 

1 

7 10 7 ·~ 7 10 7 .. 

Berne ... . ..•• 451 454- 4~1 454 450 453 450 453 
New-York .. . . 19 " 19 .. 19 70 19 78 19 70 19 ~· 19 70 19 10 
Amsterdam ... 10 '!. 

1 

tt lO •;2 11 1(l ·;. ll 10 ·;. 1l 
Bombay . .... . 7 .. 7 .. 7 S4 7 40 7 ,. 7 co ï sc 7 co 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
OO"T"ON S.A. K EL LA. R 1 D 1 S 

Mardi Mercredi jeudi 

1 

Vendredi Samedi Lundi 

LITRAI80K 
18 Mai 19 Mai •:W Mai 21 Mai 2~ Mai '!4 Mai 

......--------~ - ---------------~ --------------- ------- ---------------
Ou v. ClOt. Ouv. Cl6t. Ouv. 016t. Ouv. Cl6t. Ouv. 1 ClOt. Ou v. ClOt. 

Mai ...... - 17 19 - l7 ~g 18 17 YG - 1783 - H-!22 

Juillet .. . 18 40 1801 18 40 18" 184& H·P1 - 18 31 18 32 18"0 

Nov. N.R. 18 ' 1 1804 1890 19°1 - 1908 1920 J9 1l Bonrse fermée! - 1921 

Janvier .. - 18 81 - 1921 - J gas 

Il 
- J91S 

1 Il 
- 19'8 

Mars .. . .. 18>5 19'· - l9'ft - 1923 -- -

OO"T"ON GH I.:Z:.A. 7 

Mai .... .. - 19 '7 19 3
' 19'8 - l9 3H - : 9'0 

[Bourse fermée 

1~8~ 

Juillet • • . 18 11 18 !1 1801 1807 - ]845 18•~ pps 18 42 1 8!0 

Novembre 17 28 1700 17" 17 42 17&G t7" 1 'j' ~2 17'0 17U 1 i .. 
Janvier . . - 17 PS t7U 17 31 1'] . 8 1 

1 -
COTON .A.OHIVIOUNI 

Juin . .. . .. 17 .. 16°9 

1 

17 41 17 .. 

Il 
1735 17 20 

Il 
17" 17 21 

Il Il 
- 17" 

Amlt . . ... - 16" - · J6U HP' 16" - HP" - 16 4
' 

Oct. N.R. 14 70 1407 

1 

14 12 14" 14" 1502 15'" tf) 12 

IBonuo f•="ll Jf)12 15 10 

Décembre - 1 4~4 1413 us• - 14. DJ -
1 

lool - -
Février .. 14 01 - 1417 - 14 11 1f101 -

~R.A.INES DE OO"T"ON 

Mai ...... - 82 , - 8l1 - 83' 

1 

- ii: Il 1 

- 80° 
Juin ..... 8iP 82 2 83' 8() 84-4 84 ' 84 1 8!1 8P 
Juillet ... sa• H!S 83' 851 - 84 4 - 8~' 81 ' 
Novembre 7!9 n' 78' a• 74, n• 73 ' ~!: r·= .. '"m'•l 73 ~ 734 
Janvier • . - 7!1 - 74 2 - 732 - - 73 
Février . . - 7'! - 74 1 - 73' -- r;~· - 72 1 

24/25 Mai 1937. 

Samedi Lundi 
!U Mai :U Mai 

VALEUR VALEUR 
Lstg. Lstg. 

-

t 10 25
/ 32 francs 

'?l9 so '12 bel ga 
\..lil'"/,6 lires 
1 '! >0 marks 

Banque fermée 
3! 1 "' '/4 francs 

4 °4 '1 4 dollars 
8 98 '1 2 florins 
- couronnes 

111 °' 164 par yen 
85 pesetas 

\\ 
1/6 7

t 64 par roupie 

1 

ACHAT 1 
VENTE ACHAT VENTE 

P.T. P.T. P.T. P.T. 
- - ·-

97 "la 97 1/2 
88 1:-9 
66 67 

103 104 

Banque termée 
7 to 7 Ill 

451 453 
19 70 19 80 

10 1/2 1l 
7 " 7 .. 

Vient de paraître: 

1937 (Sie Année) 

THE 

EGYPTIA N 
DIRECTORY 

L'ANNUAIRE EGYPTIEN DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 

TARIF DOUANIER par ordre a lpha
bétique. 

PARTIE OFFICIELLE: Tous rensei
gnements sur la vie politique, com
merciale et industrielle du pays . 

LISTE COMPLETE DES SOCIÉTÉS 
ANONYMES Egyptiennes et en com
mandite par actions . 

PROFESSIONS classées par o rdre 
alphabétique. 

LISTES NUMÉRIQUES TÉLÉPHONES 
Caire et Alexandrie et BOITES 
POSTALES de toute I'Egypte. 

ADRESSES commerciales, industriell es 
et mondaines de toute I'Egypte. 

Un volume de plus de 1300 pages au 
prix de P.T. 100 franco pour I'Egypte. 

Adressez de suite vos commandes à : 

THE EGf PTIAN DIRECTORT 
LE CAntE: B.P. 500- ALEXANDRIE: B.P. l ztt 
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DIRECTION, 
RÉDACTION, 

ADMINISTRA TIOl'f 

~.s:andrie, 

a, Rae de la Oare do Caire. Ttl. 25924 

Bureaux au Caire, 
27, Roe Soliman Pacba. Tél. 54237 

à Mansourah. 

No. 2218 Lundi 24 et Mardi 25 Mai 1937. 

ABONNEMENTS : 
- au journol 

- Un an . • ••••••• 
-Six mois .•..... 
- Trois mois . • . • . • ·- * la Jazette (un an) . . 

- aux deux publications 
réunies (an an) ••.• 

P.T. 1011 
80 
50 

• 150 

• 250 

Rue Albert· Padel, Ttl. :1518 

à Port-B&id, 

Feall•'-• 1 MM M ,&XTM"Jl PUPIKOFJilB et nEON P.A.NG.ALO, A.vocate & l• Oou.J' . 
111-'-P 1 Me MAXTMlil PUPIKOFEB. AVOO&t a la Oo_;.,. 

A.dministrateur-G~t 
MAX BUCCIANTI 

Pour la Publicité: 
(Concessionnaire: J. A . DEOIARBé) 

S'adreaaer aux Bunaw: du Je-al 
~. kue de la Oare du Caire, Ale.na•rl• 

Télépheoe: 2S9U 

,._,,. lia R~aotloe ar #l' A.,_lftlaf~atlaa , 
Tél. 4011 llllM L. P .A.NGALO et B. BCREMEIL ( Dtrecteara aa CaiTCJ 

Adres.st T~ltgrophtque : lille :JI. D:.IGIA.BD• (Sccrétatre de la r~cltU:tton). Me A • .B'A.D:JIL (Dtrrcteru 4 M.OIIMHira/1) 

(Le Caire, Alexandrie et Manourab) 
"JUSTICE!" 

.lille L. B.A.BDA. (SccrttatR-QdJotnt). Me F. BRAUN 1 (Corrrapolldanta 

.lille G. MOUCHB.A.JIANI (&aftatn ct Pon·SIJ'Id). Me J. LA.O.A.T Il P..,.,.) 

DOGUlYIE8TS. 
LES ACCORDS DE MONTREUX 

pour 
LA SUPPRESSION DES ClPITULATIONS 

et DES TRIBUNAUX MIXTES El EGYPTE. 
Nous commençons au jour·d'hui, comme 

nous l'avons annoncé dans notre dm·nic•· 
numét·o, la publication de la série des actes 
s ignés à Mont•·eux le 8 Mai cour·ant ct dont 
J'ensemble représente les accm·ds inte•·na
tionaux •·clalifs à l'abolition des Capitula
tions en Egypte et à la suppression des Tl'i
naux Mixtes. 

Nous publions t'i-apa·ès le texte intéQTal 
!le l'ac tt> lïnal portant l'indication des diffé
rentes Délégations, ct l'énumé•·ation des 
ins ll·umcnts diplomatiques inte1•venus, ain
s i que le lexte de la convention pl'incipale 
concm·nant l'abolition des Capitulations eu 
Egypte. 

Nous conliame•·ons cette publication dans 
notœ p•·ochain numét·o pat· celle du nou
veau Règlement d'01·ganisation Judiciah·e 
des T•·ibunaux Mixtes, publication qui sera 
ensuite suivie de celle du p•·otocole, de la 
déclaralion du Gouvernement Egyptien, des 
échanges de lettres entJ·c la Délégation 
Euyptienne ct dive•·ses Délégations étJ·an
uèr·es, e tc. , et, <•nfin, du •·apport du Comité 
de Rédaclion et de Com·dination, qui consti
tue la note explicative de la Convention et 
de son annexe. 

ACTE FINAL. 
La C:o11f~rence des Capitulations s'est r éu

nie s ur l'mvi ta t ion du Gouvernement de Sa 
Majesté le Il.oi d'Egypte, à Montreux, Je 12 
A\Til 1937. 

Les Gouver·ncancnts dont l' énumération 
suit o11t é té r eprésentés à la Conférence par 
les Dùl(·ga t ion s ô -après: 

UNION SUD-AFRICAINE 

D~ lrigw;s : 

M. le Dr. STEFA N!;::; FnANÇors . TAUDÉ GIE, 
Envoy<·! Extr[lordinuire et Ministre Plénipo
telltiaire il Berlin; 

M. HAnRY THoMso"' ANDREws, Délégué 
pr rmn n c11 t nu p r·ès de 1 a Société des Na-
1ions ; 

Secr él aire : 

M. H. ·J ONES, Vice-Consul à Ha mbourg; 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE. 

Dr!lrfgué: 
M. BEnT FrsH, Envoyé extraordinaire et 

Ministre plénipotentiaire au Caire ; 

Experts: 
M. PAUL H. ALLING, Sous-Chef de la Sec

tion des Affaires du Proche-Orient au Dé
partement d'Etat; 

M. FRAiliCis CoLT OE \VoLF, Division des 
Tra ités du Département d'Eta t; 

AUSTRALIE. 
Délégué : 

Le Très Honon.ilile Capitaine DAviD E uAN 
\VALLACE, M.C., M.P. ; 

BELGIQUE. 
Délégués: 

M. P. r. ·onTHoM~IE, Ancien Minis tre de la 
Couronne, Eiwoyé extraordinaire et Minis
tre plénipotentiaire, Président de la Délé
gat.ion; 

M. J. 'vVATHELET, Conseill er royal hono
raü·e du Gouver-nem ent Egyptien ; 

M. G. DELCOIGNE, Secréta ire de Légation; 
M. A. HEnMEi'>T, Sous-Directeur a u Minis

tère des Affa ires étrangères ; 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD. 

Délégués: 
Le Très Hono r-a ble Capita in e DAviD E uAN 

\ VALLA CE. M . C. , ~·l. P., Sous-Secrétaire d'Etat 
par-l erner,taire a ux Affaires étrangèr es, Se
crétaire parlementaire a u Boa rd of Trade, 
Secréta ire du D(•partement du Commerce 
d'outre-m er; 

Secn! ta:i1'e privé : M. PATIUCK Muilino, M.P., 
Sec r-é ta ire pa rl em entaire privé du Capitai
n e 'vVallace ; 

M. DAVID VICTOR I{ELLY, C.M.G., M.C., 
Conseill er à l'Ambassade de Sa Ma jesté Bri
tnnniqu e en Egypte; 

M. 'vVILLIAM Emc BECKETT, C.M.G. , Deu
xi ème Conseiller juridique au Foreign Offi
ce; 
Secrc'lai1·e généml: 

M. J. S. SôMERs Cocr<s; 

DANEMARK. 
Délégués: 

M . NIELs PETEn Ani'>sTEOT, Envoyé extraor
dina ire et Mini s ta·e plénipotentia ire au Ca i
re, Président de la Déléga tion; 

M. NIELS VILHELM BoEc. Conseiller à la 
Cour d 'Appel de Copenhagu e, ancien Juge 
près les Tribuna ux de la Réforme en Egyp
te, a n cien Président du Tribunal arbitral 
turco-grec; 

EGYPTE. 
Délégués: 

MousTAPHA EL-NAHAS PACHA, P résident du 
Con seil des Mini str es, Ministre de l'Intérieur 
et de l'Hygièn e Publique; 

Dr. AHMED MAHER, Président de la Cham
Lre des Députés; WACYF BoUTRos GHALI 
PACHA, Ministre des Affa ires étrangères; 

MAKRAM EBEID PACHA, Ministre des Finan
ces; 

ABDEL HAMID BADAO UJ PACHA, Président dU 
Comité du Contentieux de l'Etat; 

Conse illers techn:iques: 
M. E. F. \V. BEsLY, Secrétaire légal du 

Conseiller judiciaire; 
M. MAUHJCE JACQUET, Conseiller royal; 

Sec1'r'taire gén ér·al: 
GEORGE DUMANI BEY, Contrôleur général 

du Bureau politique européen; 

Sec rétairP- géném.l-adjoint: 
i\IoHAMED SALAH EomNE BEY, Secr éta ire gé

n érul-adjoint du Conseil des Ministres; 

SccTéta in•s techniques: 
:\. AssABGHY BEY, Chef du Parquet du Tri

Jmna l Mixt e dn Caire ; 
M. J. FELD~1 AN, S ubs titut a u Contentieux 

de l'Eta t; 
M. H. BAHGAT BADAour, Substitut au Con

t entieux de l'Etat; 
M. L. DICHY, Secrétaire du Conseil éco

nomique; 

Secr·étaires; 
M. FocAo EL PI·IAnAoNY, Attaché à la Lé

gation Royale cl'Egypte à P a ris; 
M. ARAM STEPHAN, Attaché à la Légation 

Royale d'Egypte à P aris ; 

ESPAGNE. 
D r! légu.és: 

M. :\NTu1\IO F ABfiA Il.IHAs, Envoyé extraor
dinaire et Mil, ist re pl<~nipotentiaire à Berne; 

M. le Dr. MARIANO GoMEZ, Président de 
la Cour Suprême de .Jns ti ce , Professeur de 
droit et an cien Il.ecteur de l'Université de 
Va lence ; 

M. BENITO PARON, Président de la Corn· 
mission Consulta tive Juridique; 

Secrétair·e: 
?vi. RAFAEL ToLsA; 

FRANCE. 
Délég·ués: 

M. FRANÇOIS OE TESSAN, Député, Sous-Se
crétuire d'Etat à la Présiden ce du Conseil; 

M. MAx HYMA Ns , Député, ancien Président 
de la Commission des Douanes et des Con· 
ventions Commerciales ; 

DélrJgués-adjoints: 
M. JEAN Pozzr, Ministre plénipotentiaire; 
M. ERNEST LAGAHDE, Ministre plénipoten

tiaire, Sous-Directeur d'Afrique-Levant; 
M. PAUL CHARGUEnAUD, Conseiller juridi

que du Ministère des Affaires étrangères; 

C.ons ciller: 
M. MAURICE LINANT DE BELLEFONDS, ancien 

Conseiller royal du Gouvernement Egyp• 
tien; 
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Secrétait·e général: 
M. RoGER GARREATJ, Conseiller d' Ambas

sade; 
Secrétaires: 

M. RoGER RoBERT DU GARDIER, Secr!•taire 
d'Ambassade, Secrétaire général-adjoint; 

M. ALBERT CHA~JBON, Secrétaire interprète 
d'Extrême-Orient; 

M. HENRI BRADIER, Attaché au Ministère 
des Affaires étrangères; 
Experts: 

M. JEAX CABOUAT, Chef du cabinet du 
Sous-Secrétaire d'Etat à la Présidence du 
Conseil; 

M. RAon. AGRION, Conseiller du commer
ce extérieur de la France; 

GRECE. 
Délégués: 

M. ~rcoLAs Pouns, Ministre de Grèce à 
Paris, ancien Ministre des Affaires étran
gères, P résident de la Délégation; 

i\1. GEoRGEs Roussas, Envoyé extraordi
naire et Ministre plénipotentiaire, ancien 
Ministre des Affaires étrangères; 

M. Co:-<sTA'<TIN VRYAKos, Envoyé extraor
dinaire et Ministre plénipotentiaii·e, ancien 
Ministre de la Justice; 

M. CONSTANTIN SAKELLAROPOULO, Envoyé 
extraordinaire et Ministre plénipotentiaire, 
Directeur des Affaires politiques a u Minis
tère des Affaires étrangères; 
Secrétaire général: 

M. MICHEL MELAs, Premier Secrétaire de 
Légation; 

INDES. 
Délégué: 

Le Très Honorable Capitaine DAno EUAN 
\VALI.ACE, M . c.' M. p. ; 

ETAT LIBRE D ' IRLANDE. 

Délégué: 
F. T. CREmxs, Délégué permanent auprès 

de la Société des Nations; 

ITALIE. 
Délégués: 

Le Comte LUIGI ALDRO\"A:\'DI MARESCOTTI DI 
"'IANo, Ambassadeur de Sa Majesté le Roi 
d' Italie, Empereur d 'Ethiopie, Président de 
!a Délégation; 

M. SALVATORE MEsSI:\A, Président de Sec
ilion à la Cour de Cassation ; 

M. PIERO PARINI, Minis tre plénipotentiaire, 
Directeur général des Italiens à l'é tra nger; 

M. PELLEGRINO GHIGI, Envoyé extraordi
naire et :\1inistre plénipotentiaire de Sa Ma
jesté le Roi d 'Italie, Empereur d'Ethiopie, 
au Caire; 
Secrétaire général: 

Le Comte VITTORIO ZüPPI, Conseiller de 
Légation; 

Experts: 
M. ALBERTO D'Acosn:-;o, Directeur général 

au Sous-Secrétariat d'Etat pour lrR échan
ges d les devises; 

M. LEOPOLDO PICCARD!, Conseiller d'Etat; 
M. ALBERTo CAUSSE, Sous-Directeur pour 

les .\ffaireR commercia lrR au Ministère des 
Affnin'R rtrangères; 

M. GAETAr\O :\1oRELLI, Professeur de Droit 
in tema tional; 

Sec-r1'tairPs : 
M. (-;.IACO~JO PROFIL!; 
).f. ~1ARIO PIRODDI; 

NORVEGE. 
Délégué: 

M. MICHAEL HANSSOr\, ançien Président de 
la Cour d'Appel Mixte d'Egypte , Membrr 
pou r la l\'orvège de la Cour permanente 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

d'arbitrage à La Haye, Président de 1:0ffice 
International Nansen pour les réfugiés; 

Expert te:;lmique: 
GEORGES CORON! BEY, Directeur adminis

tratif de l'Office International Nansen, an
cien Greffier en Chef de la Cour d'Appel 
Mixte d'Egypte; 

NOUVELLE-ZELANDE. 

Délégué: 
Le Très Honorable Capitaine DAviD EVAN 

\VALLACE, M.C., M.P.; 
PAYS-BAS. 

Déléguë.s: 
l\1. \\". C. BEucr<En A:-<nnEAE, Chef de la 

Direetiou des Affaires juridiques au Minis
tère des Affaires étrangères; 

M. le CHEvALIER J . J. B. BoscH DE Ro
SE\THAL, Chargé d'affaires en Egypte; 

Le Comte \\·. F. L. DE BYLANDT, Conseil
ler à l a Légation des Pays-Bas à Paris; 

PORTUGAL. 
Déli'gw': 

M. le Dr. J. CAEIRo DA :\1ATTA, ancien Mi
nistre des Affaires étrangères, Professeur et 
necteur de l'université de Lisbonne; 

SUEDE. 
Délégué: 

M. K. K. F. MAUIAR, Directeur de la Divi
sion juridique du :\finistère des Affaires 
étrangères. 

M. TH. AGHr\IDEs, Directeur de la Section 
du Désarmement a u Secrétariat de la So
ciété des Nations. a rempli les fonctions de 
Secrétaire général de la Conférence. 

Dans une série de réunions tenues du 12 
Avril au 8 Mai 1\l37, où les Délégués pré
cités ont été constamment animés du désir 
de réaliser les intentions de leurs Gouver
nements d'établir, à la suite de leur accord 
au sujet de l'abolition du régime des Capi
tulations en Egypte, les bases de la plus 
confiante collaboration entre cette Puissan
ce et les autres Hautes Parties contractan
tes, la Conférence a arrêté, pour être sou
mis à la signature des Plénipotentiaires, le 
texte des Convention, Règlement et Proto
cole et a pris connaissance et acte des Dé
clarations et Lettres, énumérés ci-après et 
annexés au présent Acte final: 

I. - Convention concernant l'abolition 
des Capitulations en Egypte. 

II. - Règlement d'Organisation Judiciai
r e (Annexe à la Convention). 

III. - Protocole. 
1\'. - Déclaration du Gouvernement royal 

Egyptien. 
V. - Lettres. 

E::\ FOI DE QUOI les Plénipotentiaires 
ont Rigné le présent Acte. 

F .\IT ù l\Iontreux, le huit Mai mil neuf 
ceut trrntr-sept, en un seul exemplaire qui 
sem drpost'· dans les archives du Gouver
nelllent Royal Egyptien et dont des copies 
certifi<"rs conformes seront remises aux 
Gom·rrï IPlllPnts drs Puissances signataires. 

CO:VVE~TION 

COXCER:'\ANT 

L'ABOUTIO~ DES CAPITULATIO~S 
E~ EG\'I~TE. 

SIG\I~E A l\lo\TREl ·x, LE 8 MAI 1937. 

Sa l\Iajrsté le Roi d 'Egypte, 

d'une part, 
Et 

LE' Prt'•sident drs Etats-Unis d 'Amérique; 
Sa ?\1a jPRt{> le Roi drs Belges; Sa Majesté 
le Hoi de lira11de-Bretagne, d'Irlande et des 
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Dominions Britanniques au delà des mers, 
Empereur des Indes; Sa Majesté le Roi de 
Danemark; le Président de la République 
Espagn_ole ; le Pré_sidept de _la République 
Françmse; Sa MaJeste le Ro1 des Hellènes· 
Sa Majesté le Roi d'Italie, Empereur d'E~ 
thiopie; Sa Majesté le Roi de Norvège· Sa 
Majesté La Reine des Pays-Bas; le P~ési
dent de la République Portugaise ; Sa Majes
té le Roi de Suède, 

d'autre part; 

Considérant que le régime des Capitula
tions juRqu'ici en vigueur en Egypte ne 
correspond plus à la situation nouvelle à 
laqur llr ce pays eRt parvenu par le progrès 
de srs iustitutiollR et qu 'il doit en consé
quencE' y ètre mis fin; 

ERtimmtt qu'à la suite de l'abolition, con
yen ur ~'nu c~nnm_un accord, dudit régime, 
11 com·Ient d'rtabllr entre eux des relations 
basrrs sm· le rrspeet de l'indépendance et 
de la som·eraineté des Etats et sur le droit 
commun international; 

Anim(•:-; du sincère désir de facilit r r entre 
eux la pluR large et la plus confiante colla
boration; 

Ont dPcidé de conclure une convention à 
cet effr t et ont nommé pour leurs Plénipo
tentiairr s, savoir: 

LE PRESIDENT DES ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE : 

M. BERT FrsH, Envoyé extraordinairE' et 
Ministre plénipotentiaire des Etats-Cnis 
d'Amérique au Caire; 

SA MAJESTE LE ROI l>l!JS BELGES: 

M. PIERRE FoRTHo~ntE, Grand Croix de 
l'Ordre de la Couronne, Grand Officier de 
l'Ordre de Léopold, ancien Ministre, Envoyé 
extraordinaire et Ministre plénipotentiaire; 

SA MAJESTE LE ROI DE GRANDE-BRETA-
GNE, D'IRLANDE ET DES DOMINIONS BRI
TANNIQUES AU DELA DES MERS, EMPE
REUR DES INDES. 

POUR LA GRANDE-BRETAGNE 
ET L'IRLANDE DU NORD: 

Le Très Honorable Capitaine DAviD EUA:-1 
\VALLACE, M.C., M.P., Sous-Secrétaire d'Etat 
Parlementaire aux Affaires étrangères, Se
crétaire Parlementaire au Board of Trade, 
Secrétaire du Département du Commerce 
d'outre-mer; 

M. DAVID VICTOR KELLY, C.M.G. , }.I.C., 
Conseiller à l'Ambassade de Sa Majesté Bri
tannique au Caire; 

M. \VILLIAM ERIC BECKETT, C.l\f.G., De~
xième Conseiller Juridique au Foreign Offi
ce; 

POUR LE COMMONWEALTH 
D'AUSTRALIE: 

Le Très Honorable Capitaine DAviD EcAN 
\YALLACE, M.C., M.P.; 

POUR LE DOMINION 
DE NOUVELLE-ZELANDE: 

Le Très Honorable Capitaine DAviD El"A:-1 
WALLACE, M.C., M.P.; 

POUR L 'UNION SUD-AFRICAINE: 

M. le Dr. STEFANUs FRANÇOis X>\UDÉ G_Œ. 
Ministre de l'Union Sud-Africaine à Berlm: 

M. HARRY THO:\tso:\' A:\DREWS, Délégué 
permanrnt auprf>R de la Société des Na
tions; 

POUR L'ETAT LIBRE D'IRLANDE : 

M. FRANCIS T. CREMINS, Délégué perma
nent auprès de la Société des 1\ations: 

POUR L'INDE : 

Le Très Honorable Capitaine DAviD El'A.'l 
\\.ALLACE, M.C., M.P.; 

SA MAJESTE LE ROI DE DANEMARK: 

M. NIELS PETER ARNS'ŒDT, Envoyé extra
ordinaire et Ministre plénipotentiaire au 
Caire; 
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M. NIELS VILHELM BoEG, Membre de la 
cour d'Appel à Copenhague, ancien Juge 
près les Tribunaux de la Réforme en Egyp
te ancien Président du Tribunal arbitral 
tu'rco-grec; 

SA MAJESTE LE ROI D'EGYPTE: 

MousTAPHA EL NAHAS PACHA, Président du 
conseil des Ministres, Ministre de l'Inté
rieur et de l'Hygiène Publique; 

Dr. AHMED MAHER, Président de la Cham
bre des Députés; 

\VACYF BoUTROS GHALI PACHA, Ministre des 
Affaires étrangères; 

MAKRAM EBEID PACHA, Ministre des Finan
ces; 

ABDEL HAMID BADAOUI PACHA, Président du 
Comité du. Contentieux de l'Etat; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
ESPAGNOLE: 

M. ANTONW FABRA RIBAS, Envoyé extraor
dinaire et Ministre plénipotentiaire à Berne; 

M. MARIANO Gm·JEZ, Président de la Cour 
Suprême de Justice et ancien Recteur de 
l'Université de Valence; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
FRANÇAISE: 

M. FRANÇois DE TEssAN, Député, Sous-Se
crétaire d'Etat à la Présidence du Conseil; 

M. MAx HYMANS, Député, ancien Président 
de la Commission des douanes et des Con
ventions commerciales; 

SA MAJESTE LE ROI DES HELLENES: 

M. NICOLAs Pouns, Envoyé extraordinai
re et Ministre plénipotentiaire de Grèce à 
Paris, ancien Ministre des Affaires étran
gères; 

M. GEORGES Roussos, Envoyé extraordi
naire et Ministre plénipotentiaire, ancien 
Ministre des Affaires étrangères; 

M. CONSTANTIN VRYAKOS, Envoyé extraor
dinaire et Ministre plénipotentiaire, ancien 
Ministre de la Justice; 

M. CONSTANTIN SAKELLAROPOULO, Envoyé 
extraordinaire et Ministre plénipotentiaire, 
Directeur des Affaires politiques au Minis
tère des Affaires étrangères; 

SA MAJESTE LE ROI D'ITALIE, 
EMPEREUR D'ETHIOPIE: 

Le Comte LUIGI ALDROVANDI MARESCOTTI DI 
VIANO, Ambassadeur de Sa Majesté le Roi 
d' Italie, Empereur d'Ethiopie; 

M. SALVATORE MEssiNA, Président de Sec
tion de la Cour de Cassation; 

M. PIERO PARINI, Ministre plénipotentiai
re , Direc teur général des Italiens à l'étran
ger; 

M. PELLEGRINO GHIGI, Envoyé extraordi
naire et Ministre plénipotentiaire de Sa Ma
jesté le noi d'Ita lie, Empereur d'Ethiopie, 
au Caire; 

SA MAJESTE LE ROI DE NORVEGE: 

M. MICHAEL HANssoN, ancien Président de 
la Cour d'Appel Mixte d'Egypte, Membre 
pour la Norvège de la Cour permanente 
d'arbitrage à La Haye, Président de l'Offi
ce International Nansen pour les réfugiés; 

SA MAJESTE LA REINE DES PAYS-BAS: 

M. \V. C. BEucKER ANDREAE, Chef de la 
Direction des Affaires Juridiques au Minis
tère des Affaires étrangères; 

M. le Chevalier J. J. B. BoscH DE Ro
SENTHAL, Chargé d'affaires des Pays-Bas au 
Cmre; 

Le Comte W. F. L. DE BYLANDT, Conseiller 
à la Légation des Pays-Bas à Paris; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
PORTUGAISE: 

. M. le Dr. J. CAEIRo DA MATTA, ancien Mi
mstre des Affaires étrangères, Professeur et 
Recteur de l'Université de Lisbonne; 
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SA MAJESTE LE ROI DE SUEDE: 

M. K. K. F. MALMAR, Directeur de la Di
vision Juridique du Ministère des Affaires 
étrangères; 

LESQUELs, après avoir déposé leurs pleins 
pouvoirs, trouvés en bonne et due forme, 
sont convenus des dispositions suivantes: 

Article 1er. 
Les Hautes Parties contractantes décla

rent accepter, chacune en ce qui la concer
ne, l'abolition complète des Capitulations 
en Egypte à tous les points de vue. 

Article 2. 
Sous réserve des principes du droit inter

national, les étrangers seront soumis à la 
législation égyptienne en matière pénale, 
civile, commerciale, administrative, fiscale 
ou autre. 

Il est entendu que la législation à laquelle 
les étrangers seront soumis ne sera pas in
compatible avec les principes généralement 
adoptés dans les législations modernes, et 
ne comportera pas, spécialement en matière 
fiscale, de discrimination au détriment des 
étrangers ou au détriment des sociétés cons
tituées conformément à la loi égyptienne 
dans lesquelles les étrangers ont des inté
rêts sérieux. 

La disposition qui précède, en tant qu'elle 
ne constitue pas une règle reconnue de 
droit international, ne sera applicable que 
durant la période transitoire. 

Article 3. 
La Cour d'Appel Mixte et les Tribunaux 

Mixtes existants sont maintenus jusqu'au 
14 Octobre 1949. 

A partir du 15 Octobre 1937, ils seront 
régis par une loi égyptienne portant Règle
m ent d'Organisation Judiciaire dont le texte 
est annexé à la présente Convention. 

A la date visée à l'alinéa premier, toutes 
les affaires pendantes devant les Tribunaux 
Mixtes seront transférées en l'état et sans 
frais aux Tribunaux Nationaux pour y être 
poursuivies jusqu'à leur solution définitive. 

La période allant du 15 Octobre 1937 jus
qu'au 14 Octobre 1949 sera dénommée « pé
riode transitoire "· 

Article 4. 
Les magistrat~ fonctionnaires et employés 

des Tribunaux Mixtes et du Parquet Mixte 
en service au 14 0-::tobre 1937 sont main
tenus en fonctions. 

Article 5. 
Les règles applicables par les Tribunaux 

Nationaux Egyptiens en matière d'actions 
accessoires seront les mêmes que celles qui 
sont prévues pour les Tribunaux Mixtes 
par l'article 37 du Règlement d'Organisa
tion Judiciaire Mixte. 

Article 6. 
Les Tribun aux Nationaux connaitront des 

poursuites contre les auteurs et complices, 
quelle que soit leur nationalité, des crimes 
et délits visés à l'article 45 du Règlement 
d'Organisation Judiciaire Mixte lorsqu 'il 
s'agit des magistrats et officiers de justice 
de ces tribunaux, de leurs sentences et man
dats, ou lorsqu'il s'agit d'une banqueroute 
simple ou frauduleuse dans les cas de fail
lite prononcée par ces tribunaux. 

Article 7. 
Le changement de nationalité de l'une des 

parties survenu en cours d'instance devant 
les Tribunaux Nationaux ne pourra modi
fier la compétence du tribunal saisi. 

Article 8. 
Sous réserve des dispositions de l'article 9 

ci-après, aucune action civile, commerciale, 
de statut personnel ou pénal, ne sera reçue 
à partir du 15 Octobre 1937 devant les Juri
dictions Consulaires en Egypte. 
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Les causes commencées devant ces ju
ridictions avant la date précitée seront con
tinuées par devant lesdites juridictions jus
qu'à leur solution définitive, à moins qu'el
les ne soient transférées aux Tribunaux 
1\lixtes dans les conditions prévues à l'ar
hele 53 du Règlement d'Organisation Judi
ciaire. 

Article 9. 
Chacune des Hautes Parties contractan

tes qui a des Tribunaux Consulaires en 
Egypte, pourra les conserver à l'effet d'e
xercer la juridiction en matière de statut 
personnel, dans tous les cas où la loi appli
cable est la loi nationale de cette Haute 
Partie contractante. 

Toute Haute Partie contractante qui dé
sirerait user de cette faculté devra en don
ner avis au Gouvernement Royal Egyptien 
en même temps qu'elle déposera ses ins
truments de ratification à la présente Con
vention. 

Au cours de la période transitoire, chaque 
Haute Partie contractante pourra déclarer 
qu'elle renonce à sa juridiction consulaire. 
Cette déclaration sortira ses effets à partir 
du 15 Octobre qui suivra la date à laquelle 
elle aura été faite. Aucune affaire nouvelle 
ne pourra être introduite après la date à la
quelle la renonciation aura pris effet, mais 
les procédures en cours pourront être sui
vies jusqu'à la solution définitive du litige. 

Les Juridictions Consulaires ne seront pas 
maintenues après le 14 Octobre 1949. A cette 
date, toutes les affaires pendantes devant 
ces juridictions seront transférées en l'état 
aux Tribunaux Nationaux. 

Article 10. 
En matière de statut personnel, la loi 

applicable déterminera la juridiction com
pétente. 

Le statut personnel comprendra les ma
tières définies à l'article 28 du Règlement 
d'Organisation Judiciaire Mixte. 

La loi applicable sera déterminée d'après 
les règles énon~ées aux articles 29 et 30 
dudit Règlement. 

Article 11. 
Les Consuls étrangers seront soumis à la 

juridiction des Tribunaux Mixtes, sous les 
réserves admises par le droit des gens. Ils 
ne pourront notamment pas être poursuivis 
à raison d'actes accomplis dans l'exercice 
de leurs fonctions. 

Sous condition de réciprocité, ils exerce
ront les attributions communément recon
nues aux consuls en matière d'actes d'état 
civil, de contrats de mariages et autres ac
tes notariés, de succession, de représenta
tion en justice de leurs nationaux absents 
et de navigation maritime, et jouiront de 
l ' immunité personnelle. 

Jusqu'à la conclusion de conventions con
sulaires et, éventuellement, durant un délai 
de trois années à partir de la date de la 
signature de la présente Convention, les 
consuls continueront à jouir des immunités 
qui leur sont actuellement reconnues en ce 
qui concerne les locaux du consulat et en 
matière d'impôts, droits de douane et autres 
contributions publiques. 

Article 12. 
Les Hautes Parties contractantes s'enga

gent à conserver en Egypte durant la pério
de transitoire tous les documents judiciai
res de leurs Tribunaux Consulaires. 

Les juridictions du pays pourront prendre 
connaissance de ces documents toutes les 
fois qu'elles le jugeront nécessaire pour 
une affaire de leur compétence; des copies 
certifiées conformes desdits documents leur 
seront fournies sur demande. 

Article 13. 
Tout différend entre les Hautes Parties 

contractantes au sujet de l'interprétation ou 
de l' application des dispositions de la pré-
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senLe Convention qu'elles ne seraient pa.s 
parvenues à résoudre par les moyens di
plomatiques sera soumis, à la demande de 
l'une des Part.ies au différend, à la Cour 
permanente de justice internationale. 

Toutefois, s'il existe actuellement entre 
l'une des Hautes Parties contractantes et 
Sa Maj esté le Roi d'Egypte un traité d'ar
bitrage prévoyant un autre tnbunal, c~lm
ci sera, pendant la durée de la Conv~ntwn, 
substitué à la Cour permanente de JUStice 
internaLionale aux fins du présent article, 
même si ledit traité d' arbitrage cesse d'exis
ter ù d'autres fins. 

Article 14. 
La p1·ésente Convention, à l'exception de 

l'annexe visée à 1 'article 3, est établie en 
un seul exemplaire en langues française et 
anglaise. Les deux textes feront également 
foi pour son interprétation. 

Pour l'annexe susvisée, le texte français 
fera seul foi. 

Article 15. 
La présente Convention sera ratifiée et 

les instruments de ratification seront dépo
sés le plus tôt possible au Caire. Le Gou
vernement Royal Egyptien se chargera de 
faire enregistrer la Convention au Secréta
riat de la Société des Nations. 

Le Gouvernement Royal Egyptien infor
mera les Gouvernements des Hautes Par
ties contractantes et le Secrétaire général 
de la Société des Nations elu dépôt de cha
que ratification. 

I..a présente Convention entrera en vi
gueLtr le 15 Octobre 1937 si trois instru
ments de ratification ont été déposés. Elle 
n'entrera néanmoins en vigueur ù l' égard 
des autres signataires qu'à la date du dépôt 
de leurs instruments de ratification respec
tifs. 

El\ Fol DE (.)LOI lt's Pl énipotentiaires 
susmentionn és ont signé la présente Con
vention. 

FAJT à i'vloniJ·eux. le lmit Mni nül neu f 
cent trente-sept, en · un seul exemplaire, re
vêtu des sceaux des Plénipotentiaires, qui 
sera déposé dans les m·chives dn Gouver
nement Royal Egyptien et dont les copies 
cer tifi ées conformes seront remises aux 
Gouvernements des Puissances signataires. 

Les Procès Importants. 

Affaires Jugées. 

Cc qu'il faut cons idérer 
par jours de tolérance. 

(AI'f. Y oussei .Leli eta c. Pavl 11iz~o). 

Youssef Leheta possède un immeuble, 
ru e :\IokaLLam, dans un beau quartier 
de PorL-Saïd. Paul Rizzo es t propriétai
re de l'immeuble voisin. Les deux im
meubl es sont sé})arés par une coureLte 
de 7 mètres de largeur appartenan t ex
clusivement à Paul Rizzo. L'immeuble 
clc Youssef Leheta daLe de 1906. Or, en 
193-'l, il fuL pratiqué dan s sa façade don
nant sur la coure tte seize ouvertures, à 
rai son de deux pour chacun des huit 
appartements de l'immeuble. 

Ce que voyant, Paul Rizzo se pourvut 
au possessoire par devant le Juge som
maire de la Délégation de Port-Fouad. 

Par jugement du 20 Juin 1035, ce Tri
bunal ordonna que les li eux fu ssent ré
tablis en leur état primiLif. Toutefois, il 
déclara ::: uspenclre l' exécution de son ju
gement clans le cac: où Leheta se pour
yoira iL au pétitoire clanc: un rléla i de 
quinze jourc:, à par tir elu pronon cé, pour 
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faire reconnaître le droit qu'il revendi
quait de pra tiquer les ouvertures incri
minées. 

De ce jugement, Youssef Leheta inter
jeta appel par devant la 2me Chambre 
de la Cour. De son côté, Paul Rizzo re
leva appel incident du jugement en tant 
qu 'il ne lui avait pas accordé les dom
mages-inLérêts qu 'il avait réclamés, de
mandant au surplus la fermeture sans 
condition des ouvertures, au cas où la 
Cour excluerait la réserve quant à l'exé
cution. 

Youssef Leheta faisait grief par de
vant la Cour au juge du possessoire de 
ne s'être pas prononcé sur la nature des 
ouvertures litigieuses pour leur donner 
leur qualification légale dont aurait dé
pendu le rejet ou l'admission de la de
mande. 

La 2me Chambre de la Cour, par arrêt 
du 25 Mars i937, admit la justesse de 
cette observation. Elle observa toutefois 
qu'il ne s'agissait pas en l'occurrence 
de rechercher simplement, comme Yous
sef Leheta le prétendait, si les ouver
tures litigieuses é laient des « jours » ou 
«fenêtres d'aspec t», mais s'il les fallait 
considérer comme des « jours de tolé
rance». 

Et la Cour de rappeler que la toléran
ce ne résultait point en l' espèce d'une 
disposition du Code Civil Mixte, dont 
les art. 61 et 62 se bornaient à indiquer 
la dis tance d'un mètre pour les vues 
droites entre voisins, mais de la juris
prudence qui l'avait admise dans des cas 
nécessairement restreints en base d'un 
usage invoqué. 

Cette tolérance qui, dans tous les cas, 
e t quelle que fût sa durée, n 'empêchait 
pas le propriétaire voisin de faire bou
cher les jours tolérés, s'il se décidait à 
bâtir à la limite de son fonds (ainsi en 
avait. décidé un arrê t du 16 Avril 19i4) 
devait, précisa la Cour,« rester enfermée 
dans son cadre é troit sous peine de dé
générer en un véritable abus dont le cas 
de l' espèce fourni ssait un exemple». 

Cette tolérance ne pouvait, en effet, 
ê tre « admi se que si elle s'exerce de fa
çon di scrè te, qu 'ell e se révèle comme 
dictée par une nécessité impérieuse, 
qu 'ell e ne cause qu'un préjudice insigni
fiant au voi ·in, qu 'elle soit justifiée par 
un usage dans la catégorie de quartiers 
à laquelle appartient le quar ti er où se 
trouvent les immeubles». 

Or, dit la Cour, aucune de ces condi
tions ne sc trouvaient réalisées en l'es
pèce. 

En premier li eu, il s'agissait de seize 
ouverLures dont les unes mesuraient 
1 m. x 70 cm., d'autres 60 cm. x 70 cm. 
Ell es outrepassaient donc manifes te
ment tan t par leur nombre que par leurs 
dimensions les limites des ouvertures 
qui peuvent ê tre imposées au voi sin à 
ti trc de tolérance. 

Sans cloute, You ssef Leheta avait-il fait 
valoir que les ouver tures litigieuses 
é taient pratiquées à 2 mètres 10, voire 
parfois à 2 mètres i 2 du plancher, qu'el
les é taient garni es, du côté extérieur, de 
briques creuses disposées en treillis et, 
elu co té intérieur, depuis le prononcé du 
jugement dont appel, de châssis fixes à 
Yerres dormants tendus d'une toile mé
ta lli que. Ces particularités, dLt la Cour, 
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ne changeaient rien ni au nombre abu
sif, ni à la dimension des ouvertures li
tigieuses. 

Vainement, Leheta se préavalait-il de 
cer tains arrêts. Ceux-ci, dit la Cour n'a
vaient eu à s tatuer que sur une ouv'erLu
re n 'excédant pas 40 cm. x 50 cm., ou 
sur deux ouvertures, dans des cas très 
rares. En second lieu, poursuivit la Cour 
la moitié pour le moins des seize ouver~ 
tures litigieuses ne répondaient pas à 
une nécessité majeure et même pas à 
une simple nécessité. Les cuisines des 
appartements avaient déjà chacune une 
fenêtre pratiquée clans une autre façade. 

Youssef Leheta se déclarait ami de 
l'aération, de la lumière et reprochait à 
son voisin Rizzo, par l'obstruction qu'il 
lui faisait, de s'opposer au progrès. 

A cet égard, la Cour observa que « le 
progrès de l'immeuble que le Sieur Le
heta a payé d'un prix en rapport avec 
ses défauts ne saurait êLre réalisé aux 
dépens du voisin». 

Et la Cour de rappeler encore qu'un 
arrê t du 3 Mai 1906 avait déclaré abusif 
l'établissement d'un jour à verres dor
mants dans un escalier de service «dont 
les besoins d'éclairage pouvaient être 
assurés par d'autres moyens, quelque 
limités qu 'ils puissent être ». 

En troisième lieu, il ne pouvait être 
contes té que le préjudice causé au fonds 
Rizzo était loin d'être minime. En effet, 
si huit des seize ouvertures litigieuses 
avaient été pratiquées dans les murs des 
cuisines de l'immeuble, les huit autres 
en desservai ent les lieux d'aisance. Riz
zo déclarait que les émanations qui s'en 
dégageaient avaient chassé ses propres 
locataires. Et il s'offrait d 'en rapporter 
la preuve. 

Aussi bien, la Cour estima-t-elle que 
«lorsqu'un propriétaire souffre d'un in
convénient résultant de la possession ou 
de la construction de son immeuble, il 
serait excessif qu'il puisse, en invoquant 
de prétendues règles d'équité, s'en défai
re en imposant au voisin un inconvé
nient égal ou supérieur». 

Et la Cour d'observer enfin que l'usa
ge, base de la tolérance, à défaut de texte 
de loi l'autori sant, ne saurait être géné
rali sé: «S'il peut, dit-elle, être signalé 
dans les agglomérations populaires où 
des lucarnes s'ouvrent discrètement sur 
les voisins, sans revêtir un caractère 
d'abus, cet usage n 'existe pas dans le_s 
quartiers des villes réservés aux habi
tants plus fortunés ou assimilables par 
leur genre de vie à ceux-ci». 

Or, en l'espèce, la rue MokatLam à 
Port-Saïd ne se trouvait pas dans un 
quartier populaire, mais desservait tout 
au contraire un quartier bourgeois. 

Retenant donc que les ouvertures liti
g ieuses ne pouvaient constituer des jours 
de tolérance, la Cour, faisant droit à la 
demande de Paul Rizzo, ordonna le r~
tablissemen t des lieux en leur état pn
mitif sans que le juge du possessoire 
saisi eût à surseoir à s tatuer ou à sus
pendre l'exécution pour provoquer un 
procès devant le juge du pétitoire. 

Cependant, la Cour rejeta la demande 
en dommages-intérê ts de M. Rizz o, rete
nant que celle-ci apparaissait comme 
formulée dans le seul but de renforcer 
la demande en fermeture des ouvertures 
qui fai sait l'obj e t véritable du procès. 
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La Justice à l'Etranger. 

Fr•noe. 
Le droit de suite sur les œuvres 

du peinti·e Alfred Sisley. 
Les lois, comme certains événements, 

ont leur légende. Le 20 Mai i920 était 
institué en France le droit de suite au 
profit des artistes. Dans les ventes pu
bliques d'œuvres d'art le produit de la 
vente es t frappé d'un droit au profit des 
artistes . Ceux-ci ou leurs héritiers vi
vent souvent dans la misère, alors que 
leurs œuvres, poussées par la vogue ou 
une tardive illumination du public, at
teignent des prix ast~o!lo~i9ues. Forain 
fut frapp é de cette 1mqmte choquante. 
Un dessin de lui, devenu célèbre, re
présente un r séance à l'Hôtel des Ven
te--. On met aux enchères un tableau. Le 
commissaire-priseur laisse tomber son 
marteau : adjugé pour iOO.OOO francs! 
Au premier plan, deux enfants en gue
nilles. Un petit garçon donne la mam 
à une petite fille. Et le petit garçon s'é
crie : «Un tableau de napa ». 

Le droit de suite était né: en faveur 
de l'humanité, la loi faisait une petite 
part aux artistes. On n~ pourrait plus 
voir un Anqelus de ~Illl e t vrndu par 
l'artis te 1.200 francs, dit-on, et passé en 
vente publique un m illion. san:-; com
pensation pour le créateur. 

Alfred Sisley fut de ces grands ou
vriers d'arl. Si vous passez chez Bern
heim ou à la Galerie Georges Petit il 
vous faudra compter plusieurs dizaines 
de milliers de francs pour la moindre 
toil e de ce grand peintre. 

Et pourtant! Voici l'aventure qui fut 
narrér à la ire Chambre du Tribunal 
Civil de la Seine au mois de Février der
nier. 

Le conflit posait pour la première fois 
devant les tribunaux français, sur le 
terrain de droit de :;uite de:-; artistes, 
une question de droit pur et un pro
blème d'humanité. 

Le prinlre Alfred :)islry, aujourd1nti 
célèbre, fut pauvre en son tPmps. II est 
mort en i89~. Sa femme était morte 
quelques mois avant lui. Il laissa deux 
enfants: un fils et une fill e. La fill e se 
maria. Elle mourut ainsi que son mari 
en Hl18, sans postérité. De son côté, 
Pierre Sislev. fil s du grand peintre, mou
rut en 1929 célibataire. 

Pirrrr Sisley bénéficia donc m~uf ans 
durant du droit de sui te. qui avait été 
institut> par la Loi du 20 l\1ai 19.20, ce 
qu i 1w l'rmpêcha pas dP laisser à sa 
mort un actif ;:; 'élevant à la somme im
portante de 36 francs ! Aucun héri ti eT ne 
se présenta à sa succession qui fut dé
clarér vacante . Un curateur fut nommé. 
Il administra la succession et prrçut les 
produits du droit de suite, qui servirent 
pour partie à rég-ler le passif. 

:vtais voici qu'un jour. deux nièce:; du 
]wintre Alfred Sisley, filles d'unP de ses 
sœur:-;, Mademoiselle Leudet et Mada
me Lefèvre. se révélèrent. Cette inter
vention coïncida-t-elle avec la vogue 
considérable qui atteignit les œuvres du 
]Jeintre Sisley? On l'a affirmé, sans 
qup la démonstration ait paru cm être 
faite; d'ailleurs le point est accessoire. 
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Les nièces du peintre Alfred Sisley 
revendiquèrent le droit de suite, insti
tué par la loi au profit non seulement 
des artistes, mais de leurs héritiers et 
ayants cause, et dont le fils du peintre, 
comme nous l'avons dit, avait bénéficié 
jusqu'à sa mort. 

Mais c'est là que résidait la singula
rité et l'intérêt de la demande. Ces niè
ces revendiquaient ce droit, non à titre 
d'élément successoral, en tant qu'héri
tières du fil s du peintre Alfred Sisley, 
mais comme un droit qu'elles tenaient 
directement du peintre lui-même Alfred 
Sisley, en vertu d'une sorte de droit de 
retour, qu'elles prétendaient dégager 
des dispositions de la loi de 1920. 

On discerne facilement lPs mobi!Ps de 
cette option et l'intérêt pour l<'s dPman
deresses de ce choix: Pierre Sisley, fils 
du peintre, était mort pauvrr et accablé 
dr de ttes. Se présenter comme ses hé
ritiers impliquait préalablement l'accep
tation de sa succession rt l'obligation 
aux dettes. Le curateur de la succession 
l'administrait pour l'heure, en affectant 
lPs produits du droit de suite au règle
m ent des créanciers. Au contraire. r n 
fai~ant valoir un droit direc t e t prrson
ne l au droit de suite, le profit net dr. ce
lui-ci r evrnait aux drmandrresses inté
gralement. 

C:omment s'exprime la loi ? L'article 
2 fixe le tarif du droit de suite, et l'arti
cle 3 les modalités d'application. 

« Les artistes auront un droit de suite 
inaliénable, dit cet arti cle 3, sur celles de 
leurs œuvres qui passeront en vente publi
que, il la condi tion que lesdites œuvres, 
telles que peintures, sculptures, dessins, 
soient originales et représentent une créa
tion originale de l' auteur. Le même droit 
appartiendra aux héritiers et ayants cause 
des nrtistr.s , tels qu'ils sont désignés par 
la loi du 14 Juillet 1866 et ce pour une pé
riode de temps égale à lu durée de la pro
priété a rtistique d'après les lois en vi
gueur. Le droit de suite s'exercera nonobs
tant 1ontfl cession de propJ·i (Sté nrlistique 
que les ar tistes, leurs hériti ers Pt ayan ts 
cause auraient pu consentir nntPr ieurf'
ment. à lu présente loi ». 

Droit patrimonial ou droit prrsonnel? 
Lr débat, auquel a participé dans de re
marquablPs conclusions le Ministère 
public, s'Pst déroulé autour de ces deux 
thèses soutenues par les ni èces du 
peintre Alfred Sisley, d'une part, et par 
le curateur à la succession d•' Pierre 
SislPy, d'autre part. 

Pour les nièces du peintre, l\I• l Albert 
Vaunois a plaidé la thèse séduisante et 
audaciruse de la personnalité du droit 
de suite. 

Lr droit de suite, a-t-il dit, es t un 
droit d'une nature spéciale, semblable à 
crrtains droits dont la transmission 
échappP aux règles ordinaires, et analo
gur notamment au droit moral dP l'au
teur, qui es t indépendant de toute 
transmission héréditaire. C:'est un droit 
dont le caractère personnel est accen
tué: il es t du même ordre que celui qui 
a été dégagé par la jurisprudencP au su
jet du droit d'auteur et qui a conduit 
récemment la ire Chambre du Tribunal 
de la Seine a décider dans l'affaire 
Marguerite Canal que ce droit d'auteur 
ne tombe pas en communauté (*). Ce 
droit de suite est si bien pPrsonnel que 

(*) V. J.T.M . No. 2115 du 26 Septembre 1.936. 
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le législateur l'a déclaré inaliénable et 
s'exerçant nonobstant toute cession de 
propriété artistique. De plus, la loi ne 
parle nulle part de transmission; son 
texte institue, directement et mntu 
proprio, un droit de suite au profit des 
héritiers et ayants cause des artis tes: 
enfin, à lier le sort du droit de suite au 
sort de la transmission héréditaire on 
aboutirait à priver de ce droit un héri
tier renonçant à une succession défici
taire, ce qui serait contraire à l'rsprit de 
la loi. 

C'rst la thèse opposée que Me Bro
chin a développée pour M. Turquin, cu
rateur à la succession de Pierre Sisley. 

Ce dernier a plaidé que rien dans 
l'esprit et dans le texte de la loi ne sou
met à des règles exceptionnelles la 
transmission du droit de suite au pro
fit des artistes et n'exclut le caractère 
patrimonial de ce droit; aucune assimi
laLion n 'est possible avec le droit moral 
de l'auteur, ni avec des hypothèses voi
sines ou exceptionnelles où la jurispru
dence a été amenée à ériger des règles 
particulières e t à attacher la notion de 
personnalité à certains droits particu
liers . 

A son tour, le Substitut Jodele t a pas
sé en revue les divers arguments pré
SPntés de part et d'autre. Il s'est défen
du de contester qu'i l y eùt certains 
droits dont la transmission étai t assu
jettie à des règles spéciales. On en avait 
présrnté une lis te impressionnan te. où 
les titres dA noblesse voisinaient avre 
les tombeaux, les portraits de famille 
et le droit moral de l'auteur. Mais il ~·a
gissait, chaque fois, de cas tout à fait 
spéciaux, où la dérogation aux règles 
normales était commandée par la na
ture du droit et le plus souvent. même 
prévue par un texte explicite. 

Analysant plus particulièrement le 
droit moral de J'auteur, si riche d'attrac
tion aujourd'hui pour les plaideurs (P t 
dont on peut dire. en parodiant les 
grands maîtres de .la médecine, que c'rs t 
aujourd'hui «la maladie de l'avenir»), 
le :\Iinistère public fit ressortir que si ce 
droit pouvait être exercé après la mort 
de l'auteur par un parent non héritier 
ou héritier renonçant à la succession, la 
raison devait rn être déduite de la na
ture même du droit, qui n'était pas un 
droit pécuniaire, mais un droit extra
patrimonial. La nature du droit de suite 
ne pouvait autoriser une semblable dé
rogation aux règle s normales de trans
mission. Ce que la loi a voulu, c'est que 
l'artiste fût associé à certaines chances 
de gain inhérentes aux transmissions 
successives dont l'œuvre ferait l'objet 
lorsqu'r llr passerait en vente publique. 
La loi assure dans ce cas-là à l'artis te et 
ses hériti ers une part dans le prix de 
vente. 

Dans tou Le la mesure où il est un 
droit pécuniaire, le droit de suite appa
raissait donc comme un droit patrimo
nial. Ce droit pouvait bien être déclaré 
inaliénable, mais il ne pouvait pas pour 
cela être soustrait aux modes normaux 
de transmission héréditaire. On devait 
même décider que l'artiste peut dispo
ser de son droit de suite par voie de 
legs. 

Enfin, il existait un argument décisif. 
La loi prévoyait que le droit de suite ap-
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partenait aux héritiers et ayants cause 
des artistes. Les demanderesses n'é
taient pas héritières du peintre Alfred 
Sisley; elles ne pouvaient être considé
rées comme ses ayants cause que selon 
une interorétation trop extensive du ter
me. La loi de 1920 renvoyait à la loi de 
1866 sur la transmission des droits d'au
teur. 

Le Tribunal devait donc dire que les 
demanderesses ne peuvent prétendre 
tenir directement le droit de suite d'Al
fred Sisley; qu'elles ne pourraient le re
cueillir qu'à travers la succession de 
Pierre Sisley, son fils. Si elles renon
çaient à cette succession et que celle-ci 
fût dévolue à l'Etat, le droit de suite 
s'éteindrait conformément aux disposi
tions de la loi. 

La ire Chambre du Tribunal civil de 
la Seine, présidée par M. Labouret, a 
suivi le Ministère public dans ses con
clusions, par un jugement le 5 Février 
1937. 

Ce jugement décide que les demande
resses ne sont pas fondées à soutenir 
que le droit de suite est un droit per
sonnel et de nature particulière, ne pou
vant échoir à une succession vacante, et 
à réclamer, en qualité d'ayants droit 
d'Alfred Sisley, à percevoir le montant 
du droit de suite d'Alfred Sisley, et à 
obtenir du curateur la restitution de ce 
qui avait été encaissé de ce chef depuis 
la mort de Pierre Sisley. Les demande
resses sont les nièces du peintre Alfred 
Sisley, mais d'après leur propre décla
ration, elles n'avaient pris aucun parti 
à l'égard de la succession du fils de ce 
peintre, Pierre Sisley. 

Le Tribunal refuse de considérer que 
le droit de suite leur appartient, comme 
né sur leur tête et en tant que plus pro
ches parentes du peintre Alfred Sisley, 
après le décès de ce dernier et de ses 
descendants. Le droit de suite est un élé
ment du patrimoine d'Alfred Sisley, et 
plus tard de son fils Pierre Sisley; il ne 
peut appartenir qu'à ses successibles 
après acceptation de sa succession. 

Les seules personnes susceptibles de 
prétendre au droit d'auteur prévu par la 
loi de 1866 et en conséquence au droit 
de suite en matière artistique sont celles 
qui ont juridiquement la qualité d'héri
tières de l'auteur ou de l'artiste. Le droit 
de suite, comme le droit d'auteur, est 
un droit faisant partie de la succession 
de l'artiste, comme les droits d'auteur 
de la succession de l'auteur. 

En créant un droit exceptionnel au 
profit de l'artiste, dans une pensée de 
sollicitude contre la spéculation, le lé
gislateur de 1920, comme l'a bien mon
tré le rapporteur à la Chambre M. Léon 
Bérard, n'a pas entendu modifier les rè
gles ordinaires de dévolution du Code 
civil, sauf sur les points nécessités par 
son application et expressément indi
qués dans la loi. 

Les nièces d'Alfred Sisley se trouvent 
donc déboutées de leur demande. On ne 
peut guère escompter qu'en fait elles 
tirent parti de la perspective que leur 
la.i~ se le Tribunal d'accepter la succes
sion de Pierre Sisley, cette dernière 
étant déficitaire et l'obligation aux det
tes compensant et au delà le produit du 
droit de suite. 
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AGENDA OU PLAIDEUR 

- Sur appel du jugement rendu le 27 Mai 
1935 par la 1re Chambre du Tribunal Civil 
du Caire, que nous avons chroniqué dans 
notre No. 1919 du 27 Juin 1935 sous le titre 
« L'affaire des autobus du Caire ,, l'affaire 
The Cohen Union Autobus c. Gouvernement 
Egyptien a été plaidée le 20 courant devant 
la 2me Chambre de la Cour. Arrêt à hui
taine. 

WIDICATIOI PROIOICÉES. 
.&.. • '.rribunal d' ..A.l.exandrie. 

Audience du 19 Mai 1937. 
- 4 fed., 9 kir. et 4 sah. sis à Bandar 

Dessouk (Gh.), en l'expropriation Hoirs 
Choucri Kahil et Cts c. Hoirs Mohamed bey 
Imam Moharram, adj ugés, sur surenchère, 
à Aziz Bahari, a u prix de L.E. 1250; frais 
L.E. 99,770 mill. 

- 7 fed., 3 kir. et 4 sah. sis à Boureig, 
Markaz Tantah (Gh.), en l'expropriation 
Jean D. Coconis c. Mohamed Aly El Men
chaoui et Cts, adjugés, sur surenchère, à 
The Land Bank of Egypt, au prix de L.E. 
220; frais L.E. 88,240 mill. 

- 2 fed., 23 kir. et 20 sah. sis à Mehallet 
Ménouf, Markaz Tantah (Gh.), en l' expro
priation Jean D. Coconis c. Attia Bassiouni 
El Gazzar et Cts, adjugés , sur surenchère, 
à The Egyptian Produce Trading Cy, au 
prix de L.E. 90; frais L.E. 27,925 mill. 

- a) 24 fed. , 22 kir. et 8 sah. sis à Sa
manoud (Gh. ); b) 2 fed., 21 kir. et 16 sah. 
sis à Kafr El Taabanieh, Markaz Mehalla 
Kobra (Gh.) et c) 4 fed. et 6 sah. sis à Me
hallet Khalaf, Markaz Samanoud (Gh.), en 
l' expropriation Crédit Foncier Egyptien c. 
Hoirs El Sayed El Alfi Ghoneim, adjugés, 
sur surenchère, les deux premiers lots à 
Ragheb El Aassar, aux prix respectifs de 
L.E. 2500; frais L.E. 85,330 mill. et L.E. 320; 
frais L.E. 20 et le 3me lot à Abdel Rahim 
Ghoneim, au prix de L.E. 410; frais L.E. 23. 

- Terrain de p.c. 593,94 avec construc
tions sis à la :::;tation Zahrieh (Ramleh), en 
l'expropriation Fortunée Aboaf c. Bakr Cha
hine Sakr, adjugés à Hassan Gad El Mawla, 
au prix de L.E. 200; frais L.E. 33,585 mill. 

- Terrain de p.c. 1533,90 sis à Kafr Se
lim, près de Ghobrial (Béhéra), en l'expro
priation Elie F. Shamà et Cts c. Lorenzo 
d'Andrea, adjugés aux poursuivants, au 
prix de L.E. 65; frais L.E. 52,715 mill. 

- a) 13 fed. et b) 13 fed., 5 kir. et 5 sah. 
sis à Matboul, Markaz Kafr El Cheikh (Gh.), 
en l'expropriation Crédit Foncier Egyptien 
c. Aly Aly Sid Ahmed El Saghir, adjugés 
au poursuivant, aux prix r espectifs de L.E. 
576; frais L.E. 39,380 mill. et L.E. 592; frais 
L.E. 39,630 mill. 

- 8 fed. et 5 kir. sis à Kibrit, Markaz 
Foua (Gh.), en l'expropriation Soc. An. 
Agricole et Industrielle d'Egypte c. Om El 
Saad Aly Abou Khadra et Cts, adjugés à la 
poursuivante, a u prix de L.E. 256; frais 
L.E. 50,655 mill. 

- 6 fed., 23 kir. et 20 sah. sis à Zawiet 
Sakr, Markaz Aboul Matamir (Béh.), en 
l'expropriation Soc. An. Agricole et Indus
trielle d'Egypte c. Hoirs Hassan Abdel Wa
hed et Cts, adjugés à la poursuivante, au 
prix de L.E. 200; frais L.E. 50,220 mill. 

- 3 fed., 5 kir. et 12 sah. sis à Zawiet 
Sakr, Markaz Aboul Matamir (Béh.), en 
l'expropriation Soc. An. Agricole et Indus
trielle d'Egypte c. Hoirs Saad Farag et Cts, 
adjugés à la poursuivante, au prix de L.E. 
150; fra is L.E. 35,305 mill. 
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- Terrain de 2 fed. env. entièrement clô
turé d'un mur, avec l'usine d' égrenage et 
tous les accessoires y élevés, sis à Daman
hour (Béh.), rue Aboul Richa, en l'expro
priation Barclays Bank c. Hoirs Abdel Ha
mid P acha El Dib, adjugés à Bassiouni Mo
hamed Marei, au prix de L.E. 7220; frais 
L.E. 76,505 mill. 

- Terrain de p.c. 1479 avec construc
tions sis à Bulkeley (Ramleh), en la folle 
enchère sur surenchère M. C. Halifa Sachs 
& fils en liq. c. Hoirs Ahmed Ibrahim El 
Azizi fol enchérisseur et Labiba Mohamed 
Ibrahim Zayan et Cts, débiteurs, adjugés 
à Ahmed Eff. Souellem, au prix de L.E. 
655; frais L.E. 72,485 mill. 

- 5 fed. et 6 kir. sis à Rosette (Béh.) 
ind. dans 8 fed., 21 kir. et 11 sah., en l' ex: 
propriation M. C. Jacques H. Rodosli & fils 
c. Moukhtar Mohamed Bittaallah et Cts, ad
jugés à. la poursuivant~, au prix de L.E. 
160; frms L.E. 71,575 mill. 

- 2 fed., 1 kir. et 8 sah. sis à El Had
dadi, Markaz Kafr El Cheikh (Gh.), en l'ex
propriation Soc. An. du Béhéra c. Attia :tiio
hamed Ibrahim et Cts , a djugés à la pour
suivante, au prix de L.E. 80; fra is L.E. 28 
et 135 mill. 

- 5 fed. , 20 kir. et 20 sah. sis à El Had
dadi, Markaz Kafr El Cheikh (Gh. ), en l'ex
propriation Soc. An. du Béhéra c. Aly Is
mail El Hanafi, adjugés à la poursuivante, 
au prix de L.E. 200; frais L.E. 25,385 mill. 

- 9 fed. sis à El Balassi, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gh.), en l' expropriation Soc. An. 
du Béhéra c. Hoirs Ghazi Boussad, ad
jugés à la poursuivante , au prix de L.E. 
360; frais L.E. 62,605 mill. 

- 11 fed., 18 kir. et 14 sah. avec acces
soires sis à Kafr Mit Senane, Markaz Chou
brakhit (Béh.). en l'expropriation Crédit 
Foncier Egyptien c. Hoirs Abdel Aziz Mo
hamed Rama dan et Cts, a djugés au pour
suivant, au prix de L.E. 6.iQ; frai s L.E. 123 
et 185 mill. 

- 8 fed., 16 kir. et 4 sah. sis à El Had
dadi, Markaz Kafr El Cheikh (Gh.), en l'ex
propriation Soc. An. du Béhéra c. Hoirs 
Ahmed Ahmed Saleh et Cts, adjugés à lu 
poursuivante, au prix de L.E. 350; frais 
L.E. 79,125 mill. 

- 10 l j2 kir. sur 24 kir. ind. dans une 
maison élevée sur un terrain de 102 m2 
sis à Alexandrie. ruelle Abi Tammam Ko. 
8, en l'expropriation Salomon A. Cesana c. 
Yacout El Cherbini Moustafa, adjugés à 
Kha ddouga Mohamed El Kadi, au prix de 
L.E. 80; frais L.E. 35,045 mill. 

- 9 fed. et 16 sah. sis à Kabile, lVIarkaz 
Damanhour (Béh.), en l'expropriation The 
Anglo-Egyptian Land Allotment Cy c. El 
Sayed Omar Moustafa, adjugés à la pour
suivante, au prix de L.E. 300; fra is L.E. 58 
et 630 mi.ll. 

- La 1/2 ind. dans terra in de p. c. 1000 
avec constructions sis à Alexandrie, en l'ex
propriation Farida Jabale c. Joseph Khlat 
et Cts, adjugés à Mohamed Mohamed Ch:l
rara, au prix de L.E. 555; frais L.E. 51 et 
325 mill. 

- 5 fed., 3 kir. et 12 sah. sis à Mit El 
Soudan, Markaz Tantah (Gh.), en l'expro
priation J. D. Coconis c. Mohamed Abou 
Taleb Fada, adjugés à The Egyptian Pr?
duce Trading Cy, au prix de L.E. 200; fraiS 
L.E. 20,368 mill. 

- 6 kir. ind. dans un terrain de p.c. 568 
avec maison sis à Alexandrie , en l' expro~ 
priation N"abiha bent Hassan El Cheboukd~J 
et Cts c. Hoirs Aly Ismail El Zankalom, 
adjugés à la poursuivante, a u prix de L.E. 
84; frais L.E. 21,488 mill. 

- Terrain de p.c. 1582,70 avec construc
tions sur 838 m2 sis à Alexandrie, rue de 
l'Eglise Maronite No. 5, en l'expropriation 
The Land Bank of Egypt c. Dame Emma 
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Monferrato, adjugés ù la poursuivante, a u 
prix de L.E. 12800; fra is L.E. 28,905 mill. 

_Terrain de G kir. et 18 sah. avec cons
tructions sis ù Dumat, Markaz Tantah (Gh.), 
en J'expropria tion S.A.E. TaJJacs et Cigaret
tes Matossinn c. Aly Attia Bassiouni, ad-
J·urrés à ln poursuivante, a u prix de L.E. 

" · · . E 96 1 2~ ·11 80; fra is L. '. ;., , .<J 1111 . 
- 1 fr cl . et 21 lor. s1s à Wakecl, Markaz 

Eom Hanwclu (Béh.), en l' expropriation G. 
zacaropoulo èsq. de Syndic de l'Union des 
Créanciers de lu fa illit e Mabrouk Awad et 
fil s, adj ugés ù Moham ed Jzat, a u prix de 
L.E. 50; frais L.E. 15,190 mill. 

- 19 fee!. , 7 l<ir. et 12 sah. sis à Sanabara 
El Allamieh , Markaz Mehalla Kobra (Gh.), 
en l' expropria tion Guirguis Biehara El As
siouti c. Hoirs ivloussa Saleh et Cts, adjug('s 
au poursuivant, au prix de L.E. 670; frai s 
L.E. 51.475 mill. 

- 66 red. et 6 kir. act. 65 fecl. , 11 kir. et 
10 sah. sis à El Balacos, Marlmz Kom Ha
mada (Réh. ), en l' expropr iation Crédit Fon
cier Egyptien c. Ahmed bey Loutfi et Cts , 
adjugés a u poursuivnnt, a u prix de L.E. 
4630; frais L.E. 91,105 mill. 

- a ) Terrain de m2 1278,68 avec cons
tructions sis à Héliopol is, avenue Sultan 
Hussein No. 156; b) 18H fed., 5 ki l'. et 5 sah. 
avec consti'uctions et accessoires sis à Bas
Iacoun, Markaz Ka fr El Dawar (Béh.) et 
c) 176 fed., 8 kir. et 22 sah. sis à Balactar , 
Markaz Auou Hommos (Béh.}, avec cons
tructions ct accessoires, en l' expropriation 
Hoirs Youssef Taamy, subrogés au Crédit 
Foncier Egyptien, c. Léon Hanoka èsq. de 
syndic dr la fa illite Srlim Taarny et Cts, 
adjugés, le 1er lot ù Ginette Gargour, au 
prix de L.E. 7000; frais L.E. 61,810 mill. et 
les deux a utres à Alice Taamy, aux prix 
respectifs de L.E. 18100; frnis L.E. 108,170 
mill. et L.E. 6200: fra is LE. 1·4,745 mill. 

- a) 4·6 fed., 5 kir. et 12 sah. act. 47 
fed., 21 kir. e t 4 sah. sis h Mehallet Khal
laf, Markaz Samanoud (Gh.) et b) 21 fed. 
et 13 kir. act. 20 fed., 8 kir. et 12 sah . sis à 
Samanoud (Gh.) , en l' expropriation Crédit 
Foncier Egyptien c. Hoirs Mohamed bey 
Badaoui Ghoneim, adjugés le 1er lot au 
poursuivant, au prix de L.E. 3600; frais 
L.E. 36,790 mill. et Je 2me à Abd el Rahim 
Ghoneim, au prix de L.E. 2000; frai s L.E. 34. 

- 8 kir. et 15 sah. incl. clans 'une maison 
de p.c. 3Hl,20 sise à Ezbet Abdalla, rue Ebn 
Hani No. 15 (Hamleh), en l'expropriation 
R.S. Hurari Brothers c. Aly Saleh Zaki, ad
jugés à Robert Montana, au prix de L.E. 50; 
frais L.E. 15,H5 mill. 

- Terrain de m2 211 ,25 avec construc
tions sis à Kafr El 7.ayat (Gh .), en l' expro
priation The Egyptian Delta Light Railways 
Ltd c. Hoirs Ibrahim Sicl Ahmed Marei, 
adjugés à la poursuivante, au prix de L.E. 
80; frais L. E. 33,115 rn ill. 

- Ter rain de p. c. 166,50 avec maison sis 
à Alexandrie, rue Soter No. G1, Mazarita, 
en la vente volontaire par Antoine Marcan
donachi et Cts, a djugés au Dr. Dimitri Fa 
rah, au prix de L.E. 850; ftais L.E. 35,135 
mil l. 

.A.u Tribunal de Mansourah. 

Audience du 20 Mai 1937. 
- 12 fed. incl. dans 186 fecl. s is à Tall 

Rak, dis lr. de h afr Sakr (Ch.}, en l 'expro
priation sur foll e-enchère Hoirs Georges 
Econom idis c. Hoirs Farag Challal. adjugés 
aux poutsuivants, au prix de L.E. 175; frais 
L.E. 60,370 mill. 

- 1.) 1 fed. et 12 kir. et 2.) un terrain 
de m2 131,25 dm. sur lequel sont élevées 
une zériba, une manda ra et un e chambre, 
sis à El Ibrahimieh, distr. de Héhia (Ch.} , 
en l'expropriation Baroukh Ibrahim Cohen 
c. Moursi Amer Cheha ta, adjugés à Rachel 
Cohen, au prix de L.E. 250; fra is L.E. 19 et 
575 mill. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

AGENDA DU PROPRIETAIRE. 
(Cette nomenclature ne comprend que les ven· 

t6s les plus importantes relevées dans les publi· 
cations effectuées dans ce journal sous la rubri
que des annonces légales. - La quantité dea 
biens et la mise d prix sont indiquées en négl~ 
oeant les tractions. - La situati on des biens est 
rapportée de façon tr~s sommaire. - La réfé
rence renvoie au numéro du « Journal des Tri· 
bunaux Mixtes » contenant l'annonce détaillée 
relative d chaque vente). 

PRINCIPAlES VENTES ANNONCEES 
pour le 2 Juin 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d'Alexandrie. 

ALEXANDRIE. 
- Terrain de 1513 m.q., dont 450 m.q. 

construits (1 maison: sous-sol, rez-de-chau s
sée, 2 étages et dép0ndances), boulevard de 
Belgique, L.E. 20000. - (./.T.M. No. 2205). 

- Terrain de 1·30 m .q. avec maison: r ez
de-cha ussée et 3 étages, rue Moharram Bey, 
L.E. 1600. - (./. T.M. No. 2205). 

- Terra in de 457 m.q. avec maison: r ez
de-chaussée et 4 étages, rue Chérif P acha 
No. 13, L.E. 8800. - (J .T.M. No. 2206). 

- Terra in de 670 p.c. (le 1/4 sur) avec 
ma ison: rez-de-chaussée, 3 étages et dépen
dances, rue Avéroff, L.E. 1280. - (J .T.M. 
No. 2206). 
-Terrain de 1200 p.c. avec maison : sous

sol, 2 étages, jardin, Rond-Point, L.E. 2300. 
- (J.T.M. No. 2208). 

- Terra in de 274 p.c. avec maison: rez-
de-chaussée, 2 étages et dépendances, rue 
Hafez Captan No. 66, L.E. G4.0. - (J. T .M. 
No. 2210). 

- Terrain de 397 p.c. avec maison: 3 éta
ges e~ dépendm;ces, rue El Yaacoubi No. 7, 
L.E. 160. - (J. T.M. No. 2210). 

- Terrain de 151 p.c. avec maison: r ez
de-chaussée (magasins) et 2 étages, rue 
Chéops No. 18, L.E. 600. - (J.T.M . No. 
2211). 

RAMLEH. 
- Terrain de 1354 p.c., dont 716 m.q. 

construits (1 maison: rez-de-chawsée, 4 éta
ges et dépendances}, rue Callamaque No. 1, 
Chatby-les-Bains, L.E. 14080. - (J. T.M. No. 
220B). 

- Terrain de 2060 m .q. , dont ~:90 m.q. 
construits (2 maisons: 1 maison: sous-sol, 
r ez-de-chaussée, 1 étage et dépendances; 1 
maison: sous-sol et r ez-de-chaussée), jardin, 
rue du Palais No. 5, Laurens, L.E. 2400. -
(J.T.M. No. 2207). 
-Terrain de 553 p.c., dont 1G2 m.q. cons

truits (1 maison: sous-sol, r ez-de-chaussée, 
2 étages et dépendances}, rue Khalil P acha 
Khayat No. 19 et 

-Terrain de 542 p.c., dont 187 m.q. cons
truits (1 maison: rez-de-chaussée, 2 étages 
et dépendances}, rue Dessaix No. 25, L.E. 
2000. - (J.T. M. No. 2207). 

- Terrain de 589 p.c. avec maison: rez
de-cha ussée, 1 étage et dépendances, jar
din, rue Kalini Pacha, Bulkeley, L.E. 500. 
- (J.T.M. No. 2208). 

- Terrain de 1610 m.q., dont 620 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée, 2 éta
ges e t dépendances), jardin, Seffer, L.E. 
1520. - (J .T.M. No. 2208) . 

- Terrain de 397 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 2 étages, rue Héliopolis No. 
14, Camp de César, L.E. 1320. - (J.T.M. 
No. 2210). 

g 

TANTAH. 
- Terrain de 573 m.q. avec maison: rez

de-chaussée, 2 étages et dépendances rue 
El Markabi No. 2H, L.E. 1!.120. - (J.'T .M. 
No. 2211). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal d'Alexandrie. 

BEHERA. 
F.I!:D. L.E. 
32 Ba stara 1600 

(J.T.M. No. 2205). 
ü7 Kafr Sélim 960 

(J.T.M. No. 2206). 
25 Dahr El Temsah 1430 
60 Bi bane 4550 
14 Ebsoum El Gharbieh 912 

- 167 Abou! Chokaf 7000 
37 Dahr El Temsah 1900 
3G Dahr El Temsah 1920 

(.l. T.M. No. 2207). 
6 Maghnine 800 
6 Maghnine 880 

(J.T.M. No. 2208). 
71 E l Messine 1600 

(J. T.M. No. 2211). 
- 20!) Hoche Issa 3300 

(J.T.M. No. 2212). 

GHARBIEH. 
- 14 Konavesset Damchit 500 
- 20 Edchai 510 
- 56 El Hayatem 3980 
-363 Samoul et Demetnou 20370 

(J.T.M. No. 2207). 

.JOURNAL OFFICIEL. 

Sommai r e du No. 42 du 20 Mœi 1937. 
Décret relatif à l' agrandissement du cime

tière musulman, a u village de Gamgara 
El Guedida , district de Benha, province 
de Kalioubieh. 

Arrêté modifiant certaines circonscriptions 
d'attributions administratives de la Mou
dirieh de Guergueh. 

Arrêté portant majoration des taxes munici
pales sur les charrettes à Biala. 

Arrêté établissant des taxes municipales 
sur les établissements de commerce et 
d'industrie à Baliana. 

Arrêté approuvant le Règlement Quarante
naire concernant les animaux. 

Arrêté du Gouvernorat du Caire désignant 
les quartiers affectés uniquement à l'ha
bitation des famill es et où ne peuvent être 
ouverts des élablissements publics dans 
la ville du Caire. 

En supplément: 

MINISTÈ RE DES FINANCES. - Administration 
des Contributions Directes. - Saisies ad
ministrativeR. 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Contrôle de la 
P éréquation de l' Impôt Foncier. - Esti
mations des loyers annuels établis par les 
commissions pour les propriétés fonciè
res de certains villages. 

Décret portant constitution d'une Société 
Anonyme sous la dénomination de '' The 
National Contracting Company of Egypt, 
S.A.E. u. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légale~ et ;~diciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (ll:lUf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du ii Mai 1937, 

No. 404 /62me A.J. 
Par le Sieur Clément ;'IJessim Cohen. 
Contre le Sieur Kamel Abdel Rahman. 
Objet de la vente: 8 _kirats par ind~vis 

dans une maison, terram et constructiOn, 
sise au Caire, à atfet El Tourkoumani 
No. 6, Darb El Tourgoumani, Bab El 
Bahr, kism Bab El Chaarieh, d 'une su-
perficie de 40 m2 30 cm. . 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

904-C-3ti2. Jacques Dana, avocat. 

Suivant pl'ocès-wrbal du 8 l\Iai 1937, 
No. 407 /ô2e. 

Par la Banque ~Ii sr, société anonymP 
égyptiPnne, ayant :-;iègP au CairP, pour
suites rt diligences dt' son Administra
teur-délégué S.E. lVIohanwd Talaat Pa
cha llarb, y demPurant et y élisant do
micilr en l'étudP dl' :\laitre l\Iaurice v. 
Castro, avoeat à la Cour. 

Contt·e les Sieurs Saleh Bey Abou 
HussPin e t Abdallah Eff. Saleh Abou 
HussPin. tou:; deux propriétairPs, sujets 
égyptiens, dPmeurant au YillagP de Kafr 
Rabieh, :\.larkaz Tala, l\loudirieh de 1\Ié
noufi Ph. 

Objet de la vente: Pn huit lots. 
1er lot. 

23 fpddans, 21 kirals et 21 sahmPs 
mais d'après la totalité des subdivisions 
des parcelles 23 feddans, 22 kirats e t 7 
sahmes de terrains sb au villagP de 
Kafr Rabieh, l\larkaz Tala (:\lénoufieh). 

2mfl lot. 
12 feddans, 22 kirats et 2 sahmes mais 

d'après la totalité drs subdivisions des 
parcellPs 12 fPddans, 21 kirats et 16 sah
mes de lPrrains sis au village de Kafr 
Rabieh, ~larkaz Tala (1\lénoufieh). 

3me lot. 
2 fPddan s et 18 kirats de terrains sis 

au village de Amrou~, l\Iarkaz Tala (:\lé
noufiPh). 

'•-me lot. 
2'2 feddans , 13 kirats P-t 15 sahmPs de 

terrains sis au village de Tanoub, Mar
kaz Tala (Ménoufieh). 

5me lot. 
4 kirats et 6 sahmes de terrains sis au 

village de 1\Iechla, Markaz Tala (Ménou
fieh). 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeud! peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées. le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

6me lot. 
24 feddans, 2 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Tala (Ménou
fieh). 

7me lot. 
12 feddans de terrains sis au village de 

Sahel El Gawaber, l\Iarkaz Tala (Mé
noufieh). 

8me lot. 
16 feddan;'; et 14 kirats mais d'après la 

totalité des :,;ubdivisions des parcPlles 16 
fPddans, 13 kirats et 23 sahmes de ter
rains sis au village de Ramlet El En
guab, Markaz Achmoun (1\IénoufiPh). 

Mise à prix: 
L.E. 2600 pour lr 1er lot. 
L.E. 1300 pour lP 2me lot. 
L.E. 275 pour le 3me lot. 
L.E. 2230 pour le 4me lot. 
L.E. 20 pour lP orne lot. 
L .E. 2400 pour le 6me lot. 
L.E. 1200 pour lP ïme lot. 
L.E. 1630 pour ll' 8me lot. 
Outre les frai s . 

Pour la poursui van le, 
902-C-3ô0. Maurice V. Castro, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: l\Iercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de: 
i.) La Dame Eftihia Sotiriou, sans 

profession, sujette hellène, demeurant à 
AlPxandrie, rue Attarine, ruelle El Sa
mani No. 2, admise au bénéfice de l'As
sistance Judiciaire suivant ordonnance 
du 11 Juin 1926 sub No. 5970. 

2.) l\·Ionsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, pris en sa 
qualité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires . 

Tous deux élisant domicile au cabinet 
de Me C. A. Hamawy, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Zebeida Has
san Abdel Rahman, fille de Hassan, fils 
d'Abdel Rahman, propriétaire, sujette 

Le texte des annonces doit être remis en double 
le prem1er exempla1re portant la signature d' 
déposant, et le second exemplaire portant son no: 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journab décline toute res 
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient Püint 
rem1s directement à ses guichets, et dont la réce 
tion ne serait point justifiée par un récépissé dat~ 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi• 
nistrateur et le visa du caissier. -
vifîi:. annonces sont classées par rubriques et par 

Cependant .on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fm du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et msérées en DERNIERE HEURE. 

locale, demPurant à Alexandrie, rue Tao
man Bey No. 1. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Mai 1931, huissier Q. 
Moulatlet, transcrit le 28 Mai 1931 .i\o 
2333. , . 

Objet de la vente: un immeuble sis à 
AlPxandrie, rue Tooman Bey No . 1, com
posé d 'un r r z-de-chaussée et de deux 
étages, dépendant du kism El Chiakhet 
El Gharbi, Attarine, d 'une superficie de 
137 m2 20. 

Limité: Nord-Ouest, sur 14 m. par la 
ruP Tooman Bey; Nord-Est, sur Q m. 80 
par la rue Ebn Khaldoun; Sud-Est, sur 
14 m., partie par la propriété Abdel Ha
mid et partit' par la propriété Abdel !\a
der El Gazzar; Sud-Our~t. sur 9 m. 80 
par la propriété Hassa n El Seidi . 

Tel quP le tout se poursuit et comporte 
avt'C tous accessoires généralement quel
conques, sans PxcPption ni réserve. 

\lise à prix sm· baisse: L.E. 510 outre 
les frai s taxés. 

AlexandriP, le 24 l\lai 1937. 
Pous les requérants, 

C. A. IIamawy. 
81)9-A-218. Avocat à la Cour. 

Date: l\Iercredi 16 Juin 1937. 
A la requête du Sieur ;'IJaphtali Gluck

mann, fil s de fpu LPb, oetit-fils de Hertz, 
n égoeiant, égyptien, né à Neamlz (Rou
manie), domicilié à Alexandrie, 3 rue 
BoulPvard Saad Zaghloul Pt y élective
ment Pn l'étude> de :\le Sélim Antoine, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice du SiPur Ahmed Effrn
di l\Iohamed Ahmed Abdallah El Kab
bani, fils de fr u l\Iohamed, petit-fils de 
Ahnwd, propriétaire, sujet égyptien, né 
et domicilié à Alrxandrie, 1ô rue Abele! 
!\ader Bey I~l Guériani, près du termi
nus des tramways à l\loharrPm-Bey. 

En vertu: 
1.) D'un acte authPntique de prèt hy

pothécaire du 13 Avril 1933, No. 9:23. 
2.) D'un eommandPment immobilier 

du 20 Avril 1936, transcrit le 27 An·il 
193o sub ~o. 1399. 

3.) D'un proeès-verbal dA saisie im
mobilièrA du 17 Juin Hl3ti, huissier 1\Iie
li , transcrit le 12 Juillet 1936 sub ?\o. 
2683. 

Objet de la vente: 
Un immeuble sis à Alexandrie, kism 

MoharrPm-Bey, rue Zein El Abdine No. 
2. chiakhet Moharrem-Bey, Nord et E:::t, 
ehef dA rue Moustafa Hussein El Gaa
fari, inscrit dans les r egistres des contri
butions directes de la Municipalité d'A
lexandrie, sous le nom de l'emprunteur 
sub No. 1151, garida 154 volume VI, 
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consistant Pn un terrain de 748 p.c. 35 
cm., ensemble avec la maison et le ga 
rage y construits la ditt> maison compo
séP d'un rez-de-c.haussée rt d'un 1er éta
ge, chacun d'un seul appartement à 6 
chambre~ et dépendances, !P. tout limi
té: Nord, sur 26 m. 35 par la propriété 
du :Moallem Aly El Sayed; Sud. sur 
29 m. 415 par le restant de la parcPile 
séparant celle du Moallem Aly El Sa
yed de la propriété ex-Brrechetti, ac-. 
iuellemrnt des Hoirs Ahmed Mansour. 
d·~ la rue Zein El Abdine No. 4 et par 
la propriété Abdrl Aziz Effendi Abdel 
Gawad; Est, sur une ligne inclinée dr 
15 m. 60 par la rue Zein El Abdine; Ou
rst, sur 14 m. 91 par un mur mitoyen 
~éparan t le dit immeuble de la propriété 
Armérini. 

D'après l'état actuel des lieux la "U
perficie du dit immeuble rst de p.c. 738 
et 26 cm., portant le No. 2 A de la rue 
Zrin El Abdinr, kism Moharrem-Bey, 
Gouvernorat d'Alexandrie, limité: Nord, 
sur 26 m. 08 par la propriété El Moal
lrm Aly El Sayed; Oues t, sur 14 m. 81 
par un mur mitoyen séparant le dit im
meuble dr la propriété Silvia Armérini; 
St-d, sur 20 m. 44 par lrs Hoirs Ahmrd 
!\L.msour; Est, sur 15 m. 65 par la rue 
Zvin El Abdine où se trouve la porte 
ùu dit Jmw r nblc. 

Mise ù prix: L.E. 960 outre le s frais. 
Alexandrie, le 24 :Mai Hl37 . 

Sélim Antoine, 
~73-A-209. Avocat à la Cour. 

Date: :\Ierrredi 2 Juin 1937. 
A la requête dP la Banque Xational r 

de GrècP . successeur par fu sion de la 
Banque d'Orirnt, société anonymr hel
léniqur, ayant siège à Athènes et suc
cursale à Alrxandrie. 

Contre la Dame Bcdra Mahmoud 
Youssef, fille de :\Ialmwud, prtite-fille 
dr Bayoumi You~sef. propriétaire, loca
le. domicilié r à :\lit El Rakha, :\larkaz 
Zifta (Gharbieh) . 

En \ 't'rlu d'un procès-vrrbal de saisie 
immobilière du 25 Oct.obrP 1930, hui s
sirr G. Ilannau , tran scrit le 15 .:'\ovem
bre Hl30 s ub :\o. 3670. 

Objet de la vente: lot unique. 
13 feddans e t 12 kirats de trrrains 

agricoles s is aux villages de Mit El 
Rakha r t Ka fr El Zei toun, di s trict de 
Zifla, :\loudirieh de Gharbieh, ayant 
formé partir dr~ 3rn.: rt 5me lots des 
hiens expropriés au nréjudice de Jlas
~rm :\toussa Chahinr rt de Abdel Gafar 
Ahoul :\aga Chahine à la requête de la 
BanquP d'Orient rt adjugés à celle-ci sui
Yant jug-ement en date du 18 Avril 1928, 
n·ndu par IP Tribunal :\lixtr des Criées 
d'Alexandrie rt transcrit au Burrau drs 
Jfypotll èqurs dr· ee siège en datA du 18 
,\\Til Hl28 sub X o~. lO!H, 1082. Dans lr> 
su~dit jugr>ment crs birns sont décrits 
eomme suit: 

a) Au village da :\lit El Rakha, ire, 
2me, :3me. '~.me. 6me, ïme, 9mr rt 10me 
parrPIJrs du 3me lot litt. a: 

1. ) 2 feddans et 21 kirat.s au hod El 
Gofara, divisés en drux parcellrs: 

La 1 rr de 2 frddans et 15 ki rats. 
La 2me de 6 kirats. 
2.) 1 frddan Pt 6 kirats au hod El Hod. 
3.) 1. feddan et 6 kirats au hod El Ma-

chaa. 
4.) 6 kirats au hod Bachanda. 
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5.) 10 kirats au hod El Chiakha. r n 
drux parcelles: 

La ire de ti kirats. 
La 2mr de 4 kirats . 
ti.) 3 feddans et 11 kirats au hod El 

Brchk wal Assali, en six parcelles . 
7.) 6 kirats au hod El Ghofara No . 9, 

partit' parcellr> Xo . 7. 
8.) 14 kirats au hod El f:houch<'h. 
b) 17 kirats sis au village de 1\afr El 

Zeitoun, ~1arkaz Zifta (Gharbieh), au 
hod El Mrtawrl Khamsin P. . Ainsi que 
1 feddan r t 5 kirats au hod El :\lachaa, 
18 kirats au hod El Dahlassa. 15 kirats 
au hod El Rokavr h et 3 kirats au hod El 
Bechek wal Assali, du 5me lot, birns 
ayant appartenu à Hassan Moussa Cha
hine et Abdel Gafar Aboul :\aga Cha
hine. Mais d'aurès les registres de 
l'arprntagr et suivant les données four
nies par la débitrice même c.es biens 
sont réduits à 12 feddans. 22 kirats et 
22 sahmes et sont divisés comme suit: 

12 feddans, 22 kirats Pt 22 sahmrs dr 
terrains agrieoles sis aux villages de Mit 
El Rakha et dr Kafr El Zeitoun, district 
de Zifla. :\loudirif'h de Gharbieh, répar
tis commP SUit: 

A . - Bir.ns sis à :\li t El Rakha. 
1.) 18 kirats au hod El Dahlaza :\o. 

2, partir> parcelle X o. 20. 
2.) 15 kirats au hod El Rakik . \'o. 8, 

partie parcrlle \'o. ;2. 
3.) 9 kirats au hod El :\IPchàa ?\o. ~~. 

partie parcrllp 1\o. 30. 
4.) 1 feddan au hod El :\lechàa :\o. 

3 partie parcelle ?\o. 30. 
5.) 5 kirats e t 5 sahmes au hod El :\la

châa No. 3, partie parcelle :\o. 2ti. 
ti.) iO kirals au hod El :.\lechàa No. 3, 

partir parcrlle :\o. 30. 
7.) 5 kirats a u hod El Ghofara :'\o. 9, 

partie parc.elle :\o. ï. 
8.) 2 feddan~ et 15 kirats au hod El 

Ghofara :\o. 0, partie parcelle No. t:îi. 
O.) 2 kirats r t 17 sahmrs au hod El 

Chobak wal Kassali :\o. 6, partie par
cellr )io. 14. 

10.) 1 feddan e l 2 kirats au hod El 
Chobak wal Kassali :\o. ti, partie parcel
le ;'~l'o. 44. 

11.) 10 kirats au hod El Chobak wal 
Kas sali \'o. ti. partir parcelle X o. 53. 

12.) 13 kirats au hod El Chobal< wal 
Kassali 1\o. 6, partie parcelle No. 55. 

13.) 11 .kirats au hod El Chiakhrt :'\o. 
4, partir> parcelle ::'\o. fit . 

H.) 10 kirats et 12 sahmes au hod El 
Chiakha No. 4, partie parcell·J No. 8. 

15.) 4 kirats el 12 sahmrs au hod El 
Chiaklwt No. 4, partir parrellP No. 9. 

Hi.) 14 kirats au hod El Chouekeh No. 
L partir parc.ellr )i o. 34. 

17.) 1 feddan et 3 kirats au hod El 
Ilod No. 10, partie pam·lle :\o. 28. 

18.) 6 kirats au hod Bachanda No. 11, 
partie parcelle No. 38. 

19-) 4 kirats au hod El Chiakhat No. 
4, partie parcelle Nos 55 f't 5ti. 

B. - 9 kirats sis à Kafr El Zeitoun, 
au hod El Metawel wal I\hamsin No. 2, 
partir parcelle No. 16. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dt•<; Charges. 

:\fi...e à prix sur bais."i<': L.E. 608 outre 
les frais. 

Alexandrie. le 24 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

893-A-21ti. G. Roussas, avocat. 
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Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Dale: Jeudi 17 Juin 1937. 
A la requête du Si r> ur Guirguis Eff. 

Hanna, foncti onnaire, égyptien. demeu
rant à l\lansourah, ruP Abbas, admis au 
bénéfice dr l'Assis ta nce Judiciaire, eL de 
~l. le GrPffier en Chef du Tribunal 
:\lixte dr :\1an;;ourah. pris r n sa qualité 
dP pt éposé à la CaissP des Fonds Judi
ciairr~ . 

Contre: 
A. - Les Hoirs Salib Eff. )iasr, fils 

d<! feu Nasr Abadir, fils de Abadir, sa· 
voir: 

1-) Me i\'asr Labib. 2.) Dame 1\.atrina 
Salib. 

3.) l\1ikhail Zaki Salib. 4.) Tewfik Sa
lib . 

5.) Dr. Iskandar Chafik. 6.) Ghobrial 
Fahmi. 

7.) Dame Hannouna Salib. 
8.) Dame Ilélana Salib. 
IJ.) Dr. Ramzi Salib. 10.) Gorgui Salib. 
11.) Dame Stéfana Ibrahim Azer. 
La drrnièrP veuvr e t les autres en· 

fan ts Pt héri tiers du dit défunt. 
B. - Les Hoirs ~Iounira Salib, de 

son vivant fille e t héritière du dit dé· 
funt Salib Eff. N'asr. savoir: 

12. ) :\Ir Ramsis Gabraoui, tant en son 
nom qu 'en sa qualité de tuteur de sa 
filiP mineurP l\IargueritP Ramsis. 

Tous propriétaires, suje ts locaux, de
meurant les 2 prrmiPrs à l\lansourah, 
le 1er à la rue :\1idan Pt :\Iouafi Pt la 2me 
à la rue El :\1oudir, propriété El Ilag 
Omar El Samanoudi, les 3me l't 4mr à 
Mit-Ghamr (Dak.), chareh El Bahr, mi
dan Kenissr t El Akbat. lr 5mr à El Fik
ria, 1\Iarkaz Abou Korkass (:\iinieh), le 
6me à El Farkha, dépendant de Béni
Sourf, où il es t wekil mofatech zeraa, la 
ïmr au Caire, à la rue Sayem El Dahr 
El Charki No. 8, Choubrah, les 6me et 
ümP au Caire, à Jladayek El Kobbeh, 
charrh El Israili \'o. 1, lrs iOme et iime 
à El Gawachna. :\Iarkaz Simbrllawein 
(Dak.), e t le 12mr au Caire. à Hadayek El 
1\obbr h avec son père Gabraoui Eff. 
f:hamroukh, dans sa propriété, chiakhet 
Ahmrd Eff .. rur> Bassiouni )io. 7. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier Ant. M. Ackad, en date du 9 
S1•p trmbre 1036 e t transcrite le 22 
Septembrf' 1936 sub \'o. 8283. 

Objet di' la vente: 42 feddans, 3 kirats 
e t 10 sahmes de terrains sis au village 
d'El Gawachna, district de Simbella
wein (Dak.), divisés comme suit: 

1.) 30 feddan~, li kirats et 10 sahmes 
au hod El Hemayat \'o. 11, faisant partie 
dr la parcelle ~o. i, e t parcelles Nos. 12 
et 11. 

:2.) 1 feddan, ii kirats rt 8 sahmes au 
hod El Hemayat No. 11, parcelle No. 9. 

3-) 22 kirats et 16 sahmes au hod El 
Ilrmayat No. 11, faisant partie de la par
celle .i'\o. 8, par indivis dans 2 feddans, 
fl kirats et 16 sahmes, superficie de la 
di te parcelle. 

Ensemble: 
1.) Une ezbeh construite en briques 

crues, composée de 10 maisons ouvriè· 
res ainsi qu'une maison pour le proprié-
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taires, contenant plu sieur~ chambres, 
magasins et dawar. 

2.) Les 2; 3 dan::; unr vieille machine 
d'irrigation. hors d'usage, abritée sous 
une construction en briqU('S cuites, en 
partie démolie. 

3.) 10 dattiers. 
Pour les Jmu tes consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prÏx: L.E. ~300 outre le::; frai s. 
Manso urah. le 2'1 :\lai 1937. 

Pour les poursuivants, 
:\laksud, Samné e t Daoud, 

867-Dl\1-418. Avocats. 

Date: Jeudi 17 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Antoine Bevi

lacqua, négociant, s uj et italien, dem eu
rant à Ismailieh. 

Contre le Sieur Mohamed Khalifa, 
connu sous le nom de l\lohamed Moha
med Khalifa, propriétaire, suj et égyp
tien, demeurant à El Salhieh, dis trict de 
Facous (Ch.) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Août 1934, huissier 
G. Ackawi, transcrite avec sa dénoncia
tion le 10 Septembre 1934, :No. H 31. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
4 feddans, 3 kirats et 7 sahmes de ter

rains sis au village d'El Salhieh, di strict 
de Facous (Ch.), divisés en six parcel
les comme suit: 

1. ) 2 kirats et 13 sahmrs au hod Om 
El Hassa ~o. 6, parcelle :'\o. 311. 

2-) 1 kirat et 11 sahmes au même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 304. 

3.) 1 feddan, 17 kirats et 19 sahmes au 
même hod faisant partie de la parcelle 
No. 503. 

4.) 10 kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle ~o. 309 et fai sant partie de 
la parcelle No. 510. 

5.) 2 kirats au même hod, fai sant par
tie de la parcr lle ~o. 503. 

6.) 1 feddan r t 17 kirats au même hod, 
fai sant partie des parcelles :\os. 472 et 
474. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 93 outre les frais. 
Mansourah, le 24 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
896-"l\1-710. S. Lévy, avocat. 

Date: Jeudi 1Î Juin 1937. 
A la requête de la Dame Anthi Ran

dopoulo, suj ette hellène, demeurant à 
Mansourah . 

Contre le Sieur Saleh Abdel Kader Mo
hamed Habib, propriétaire, suj et égyp
tien, demeurant à i\lansourah. 

En \ 'ertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Décembre 1933, huis
sier J. Chonchol, transcrite le 31 Décem
bre 1935 sub No. 12234. 

Objet de la vente: 
Une m aison d'habitation avre le ter

rain sur lequel elle es t élevée, sise à 
Mansourah, rue Nessim Xo. 32, kism 
awal Mit Talkha, propriété No. 1, Mou
kallafa :\o. 11, d'une superficie totale de 
76 m2 75, composée d'un rez-de-chaus
sée et de deux étages supérieurs, com
prenant chacun 3 chambres, 1 entrée et 
les accessoires, construite en briques 
rouges et mortier, la menuiserie com
plète et en parfait état, sauf pour le se-
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cond étage auquel il manque la char
pente e t la m enuisPrir. 

1-'uur les llnuLes wnsulter Je Calli er 
des Charges . 

:\lise à prix: L.E. 3ti3 outre les frab. 
l\Iansourah, le :24 l\Iai 1937. 

Pour la poursuivante, 
894-:\I-708. Dr nis Garzoni, avoca t. 

Date: Jeudi 17 Juin HJ37. 
A la requête du Sir ur Joseph Osmo. 

négociant, suj et hellène, drm eurant à 
l\lan!::>ourah. 

Contt·e lr Sieur El Zanati Abdel Ga
wad, propriétaire, suj e t local, demeu
rant à ~1anzala (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilièrP du 9 :'\ ovembre Hl:J~), huis
sier lb. Damanhouri, transcrite avre sa 
dénonciati on le 19 ;'\ovembrr 1936 sub 
l\o. 10703. 

Objet de la vente : en un se ul lot. 
Une parcellu de terre de la superfici e 

d 331* m2 37 cm .. sise à Bandar El Man
zala, dis trict du mêm e nom (Dale ), à la 
rue El Azhari :\o. 24, propriété :\o. 11. 
moukallafa No. 20 Z., avec les construc
tions y élevées consistant en une mai
son d'habitation complète de tous acces
soire::;. 

Pour les lim ites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
Manso urah, le 24 :\Iai 1937. 

Pour le poursuivant, 
893-1\1-709. S. Lévy, avocat. 

Date: Jeudi 17 Juin 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd, société anonyme, ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
A. - 1.) Aly l\lohamed El Naggar. 
B. -- Hoirs Abbas Mohamed El ;\"ag

gar, savoir: 
:2.) Fatma Sid Ahmed El :'\aggar, sa 

veuve, tant en son nom qu'en sa qualité 
de tutrice de ses enfants mineurs Chibl, 
Hanawat, l\lachallah, Waguiha, Om Mo
hamed e t 'Messeeda, enfants et héritier s 
du dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Toleima, dis trict de Talkha 
(Oh. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier A. 
Georges le 29 Août 1922, transcrite le 12 
Septembre 19.22, No. 14229. 

Objet de la vente: 
Les deux tiers à prendre par indivis 

sur 10 feddans, 2 kirats et 12 sahmes de 
terrains si!:> au village de Toleima, dis
trict de Talkha (Gh.), divi !::>és comme 
suit: 

1.) Au hod El Kharkhira: 
3 feddans et 3 kira ts en deux parcel-

les : 
La ire de 2 feddans et 10 kirats. 
La 2me de 17 kirats. 
2.) Au hod El Kheissa: 
:22 kirats. 
3.) Au hod El Badaouia: 
1 feddan et 18 kirats. 
4.) Au hod El Charoua El Kiblieh: 
t* feddans, 1 kirat et 12 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 2 feddans. 
La :?m e de :2 feddans, 1 kirat et 12 

sahmes. 

24/25 Mai 1937. 

5.) Au hod Dayer El Nahia et El Cha
roua: 

ô kirats. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
:\lise à prix : L. E. 255 ou trc le::; frai ::;. 
l\lansourah, le 24 l\lai 1937. 

Pour la poursuivante, 
l\Iaksud, Samné et Daoud 

!Ji~D~I-4:23 Avocats. ' 

Date: J eudi 17 Juin 1937. 
A la requête de la Raison Sociale J. & 

A. Lévy-Garboua & Co., adminis trée 
rran<; ai se, ayant s iège au Caire, 9 rut~ 
Shawarbi Pacha e t succursale à ~lil
Ghamr. 

Contre le Sieur Ibrahim Sayed Khalil, 
fils de feu El Sayed Khalil, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Kafr Abou Ber
ri, l\Iarkaz Simbellawein (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier A. 
Georges le 11 :\lars 1ü3o, tran scrite le 1er 
Avril193ti, Xo. 3350 (Dale). 

Objet de la vente: 
13 feddans de terrains sis au village 

de Kafr Abou Berri, district de Simbel
lawein (Dak. ), au hod El Béhéra :'\o. 3, 
fai sant partie de la parcelle cadastrale 
:'\o. 8, suivant indications données par le 
Survey Depar lment, formant une se ule 
parcelle. 

Ensemble: une sakieh se trouvant in ~
tal lée dans les terres susdésignées, ver~ 
le côté Sud-Ouest, servant à l'irrigation 
de ces terrains, laquelle sakieh appar
tient exclusivement au débiteur. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
po.:: te sans aucune exception ni résene, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour le:; limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\lise à prix: L.K 800 outre les frais. 
l\Ianso urah, le .24 l\Iai 1937. 

Pour la poursuiYante, 
l\laks ud, Samné et Daoud, 

914-DM-42.2 Avocats. 

Date: J eudi 17 Juin 1937. 
A la requête de la Dame :\adia Came! 

Toueg, épouse du Sieur Vuck Despitch. 
prop.tiétaire, sujette belge, demeurant 
à Bruxelles (Belgique), 12 chau~
sér d'Achaecht St. Josse. 

Contre le Sieur Magdi Camel Toueg, 
fi ls de fr. u Habib Came! To ueg, proprié
taire, suj et local, demeurant à El Kah
wakia. dis trict de Damanhour (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du !) Février 1937, huissier 
G. Ackawi, transcrite le 2 Mars 1937, 
No. 2203 (Dale) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

23 feddan s, 2 kirats et 12 sahmes ~b 
au village de Kafr Badaway El 1\.adim, 
dis trict de l\1ansourah (Dale ), parcelle 
No. 1 du hod Habib Bey No . 6. 

2me lot. 
22 feddans et 5 sahm es sis au même 

village de Kafr Badaway El Kadim, di::;
trict de Mansourah (Dak. ), en deux par
celles : 

a) 1 t feddans. 19 kirats et 20 sahmes. 
parcelle cadastrale No. 1, au hod El 
Bahr No. 2. 
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b) iO feddans, 4 kirats et 9 sahmes, 
parcell e l'{o. ii, au hod El Bahr No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

J\1ise à prix: 
L.E. 2190 pour le 1er lot. 
L.E. 1805 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 
Mansourah, le 211 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

820-DM-407. Avocats. 

Date: J eudi 17 Juin 1937. 
A la requête du Banco Ita lo-Egiziano, 

société anonyme, ayant siège à Alexan
drie. 

Contre: 
A. - Hoirs d e feu Youssef Bey Ché

did, de feu Rizgalla Bey Ch6did, savoir : 
i.) Da m e Alice Chéd id, épousn d 'A le

xandre Bey Chédid, 
2.) Dame Linda Tabe t, épo use de Né

guib Bey Tabet, 
3.) Dam e Isab elle, fill e du défunt, 

épouse de Me Emi le Boulad, pri se éga
lement en sa qualité d'héritière de sa 
mère feu Dam e R.ose Chédid, veuve ct 
héritière du défunt, 

4.) Alfred Moussalli , n eveu de feu la 
Dame Rose Chédid, héri ti è r e du d it dé
fu nt. 

B. - Hoirs d e feu la Dame Victoria 
Micallef, fill e de feu Rizgall a Bey Ché
did, savoir: 

5.) Henry Mi call ef, 
6.) F élix Micall ef, tou s deux pri s éga

lement en leur qualité de tuteurs d es 
mineurs Yve tte e t Marie Micallef. 

Tous '' ropri é ta ires, sujets locaux, sauf 
le 5me suj e t b r itanniqu e, demeurant les 
4 premi er s au Caire, la ire No . 1, rue 
Borsa El Guédida, la 2me No- 5 ru e Kot
ta, la 3me No. 9 rur Nabatate, le 'aoe No . 
5 rue El Amir Kadadar et actu ell ement 
à l'Hôtel T ewfik Hou se. ru e Tewfik No-
29, les 5m e et 6m e à El Kan ayat, Mar
kaz Zagazig (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière pratiquée par l'hui ssier R 
Accad le 9 Août 1932, transcrite le 20 
Août i ü32 sub No. 2166, 

Objet de la vente: 
6m e lot. 

Une parcelle de terrain de 206 m2 55 
dm2, s ise à Zagazig , Manchia E l Guédi
da, ch areh E l Bokhari, chiakhet Aly 
Ghazi, avec la mai son v élevée e t jardin, 
bâtie en briqu es cuites, comprenant 
deux étages, limitée: Sud, terres libres; 
Est, terres El Bokhari avec chemin de 
séparation ; Nord ruelle privée; Ouest, 
terrain s libres. 

Cet immeubl e es t imposé s ub No. 39 
propriété, m oul< a llafa No, 7, à la rue El 
Manchia, ki sm El Gam eh. 

7me lot. 
Une pa rcell e de terrain de 228 m2 21 

dm2, si se à Zagazig, à ki sm You:.;sef Bey, 
avec la mai son y élr.vée, bâtie en briques 
cuites, composée de d eux é tages, con
nue sou s ln n om de cha rch El Gameh El 
Cherbini No . 23 . chiakhe t Ibrahim dit 
Yousse f Bey, limitée : Sud, parcell e li
bre, propriété de You ssef Bey Chédid e t 
chemin agr icole condu isant à JT chia; 
Nord, terres libres, propriété d e You ssef 
Bey Chédid; Ou es t, le r es tant de la pro
priété; Es t, le voi sin, rue publique. 
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Cet immeuble est imposé sub No. 4 
propriété, moukallafa No. i, à la rue Mal
gae Abdel Latif Bey, kism Youssef Bey. 

8me lot. 
Un e parcell e de terrain de 272m2, sise 

à Zagazig, à ki sm El Mon Laz ah, rue Ei
darous, chiakhet Chatata Ibrahim, avec 
la maison y élevée, bâtie en briques cui
tes, composée de 3 étages, limitée : Est, 
ru e Gameh Eidarous; Nord, chareh Ibra
him; Ouest, rue publique ; Sud, terrain à 
laisser libre et appartenant par moitié à 
Youssef Bey Chédid et au Comte Sélim 
Chédid. 

Cet immeuble es t imposé sub No. 42 
propriété, moukallafa No. 4., rue Gameh 
El Eidaro us No. G, ki sm E l Monlazah. 

Ainsi que le tout sc pours uit c t com
porte sans aucune exce ption ni rése rve, 
avec les immeublr_~s par cl cs tinali on qui 
en dépendent 

Mise à pl'ix: 
L .K 863 pour le Gmc lo t,, 
L .K 990 pour le 7mc lo t. 
L .K 2520 pour le 8me lot. 
Outre les frai s -
Ma nsourah, le 24. Mai 1937 . 

Pour le pour~ 11iv ant. 
Ma.ks ucl, Samné c t Dao ud, 

916-Di\1-lt2'L Avocats. 

Date: J eudi 17 Juin 1937. 
A la requête du Crécli t Fonc ie r Eg yp

tien, société anonyme, ayant s iège au 
Caire. 

Contr-e: 
A. - Hoirs de feu El Cheikh A ttia 

Mous tafa, fil s d e feu Ibrahim Mou s ta fa, 
d G fe u Ahmed, de son vivant codébiteu r 
du requérant, savoir: 

L ) Mohamed Attia Moustafa, son fils, 
pri s égalem ent tant en son nom person
n el qu e comme codébiteur, 

2.) Dame Mokattafa, sa fill e, épou se 
d'El Cheikh Moh a m cd i\bdel Ifalim, 
tou s deux pri s a ussi comme hériti ers de 
leurs sœurs feu les Dam es 1\..oronfell a e t 
Awadia Attia Mous tafa, ell es-mêm es cle 
leur viva nt hé riti ères ci e le ur père fe u E l 
Ch eikh ALLia lVIou s ta fa s us nommé, 

3.) Da m e Amn a Mohamcd El Bedewi, 
épouse de Abdel La tif Awacl i, pri se en sa 
qualité d 'h éritière de sa m ère fe u la Da
me Koronfell a préqua lifi éc. propriétai 
r es, s ujets locaux, d r m eurant à. K a fr El 
T eraa El Guédid, di s trict dn Ch nrbin c 
(Gh.)-

lt .) Dame Eicha Moh a m ed E l Bt!d ewi, 
épouse de Ahm ed Moh a m cd Sakr, Pm
ployé au Servi ce de la Santé rlu Ca iN\ 
pri se en sa qualité d'héritic~ re de sa m è
re la Dame Koronfella, de son vivant cl
le-même héritière de s on pèrt• fe 11 El 
Cheikh ALLia Moustafa, fil s de feu Ibra
him Mous tafa, d e feu Ahmcd, de son vi
vant débiteur du requérant, p ropriéta i
re, suje tte locale, dem eurant avec son 
dit époux au Caire, rue Tou ssoun No-
40, immeuble Mohamed Salama, h a re t 
Ahmed Bey F ahmi No . 2 à l<l peinture, 
appartement No. 1 à droite, 

5.) Dame Onsc ALLi a Mou s télfa, é pou
se de Mohamed Sakr, pri se r. n sa qua
lité d'héritière : a) de son père fe u El 
Cheikh Attia Mou s tafa, de fr.u Ibrahim 
Mous tafa, de feu Ahmed, de son vivant 
débiteur du r equérant, b) de ses sœurs 
feu les Dames T<oronfella e t Awadia, el
les-mêmes de leur vivant h ériti ères de 
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leur père feu El Cheikh Attia lVIou s tafa, 
propriétaire, suj e tte locale, d r~m curant à 
Alexandrie, 17 ru e Soliman Pach a El 
Farançaoui , ki sm El Labbélnc, immeu
ble Iskandar Mansi. 

6.) Dame Halirna, fill e dr~ Moh a m ed 
Mou afi, 

7.) Abdou Atti a Mou s tafa, tou s deux 
pris en leur qualité d'hériti er s : a) de leur 
époux et père feu El Cheikh Atlia Mous
tara d e feu Ibrahim Mous tafa, de feu 
Ahmed, de son vivant débi tc u r elu re
quérant, b) de leurs fill es et sœurs feu 
les Dames Koronfela e t Awaclia, ell es
mêmes de leur vivant hériti ères d e leur 
père feu El Cheikh Attia Mous ta fa sus
nommé, le Si eur Abdou Atlia Mous tafa, 
7mc nommé, est pris égalem ent tant en 
son nom personnel qu e commr~ codébi
teur, la 6me pri se au ssi co mme h éri ti è
r e clc sa fill e la Da m e A wad ia A ttia 
Mo u::; la fa, prop ri é taires , suj e ls locaux, 
dem eurant à Guéziret Chara l> as, dé lw n
dant de Charabas, district cl e Fara~ l\ o ur 
(Da le) . 

8. ) Dame F a tm a i\1oha m ed Br dewi. 
fill e r, L hériti ère de · la Da m e J\ oron f<' ll a 
A tti a. Mou s la fa . épou se de J\lc lm:LIIi Ah
m ed FayecL em pl oyé au x Té légraphPs, 
s uj c llc loeal e, clem Puranl à :\'fa nsoura h, 
qu ar ti er Jlu sse inieh, ch a reh El Torab, 
près d 'E l Cheil\h El l\1asr i. 

B. - Hoirs de feu la Dame Awacl ia 
Attia Mous ta fa, ell e-mêm e de son \' ivan t 
h éri l.ièrc: a ) de son père fe n El Ch eikh 
Altia Mou s ta fa, d r Ibrahim :\Iou :-s ta fa, 
de s on vivant codéb itrur elu requéra nt, 
b ) de sa sœur feu la Dam r K oro nfcll a 
Attia lVIou s ta fa, ell e-même de son viYant 
hériti ère de son père fr u El Che ikh A t
li a 1\'lou s tara s us n omm é, sa \·o ir: 

ü.) Aly Bass iouni, son é poux, p ri s 
égalem r nt en sa qualité de lul eur clr ses 
deux fil s min eurs e t cohé riti e r~: a ) Mo
h am ed et b ) Mou s tafa, 

to.) Abdel Ale Aly Bassiouni. "on fil s, 
ii.) Dame Fahima Aly Bassiouni, sa 

fille, épou se de Mou s tafa Ba l1l oul. 
12.) Da m e Ba,s ima Aly Bass iouni. sa 

fill e, épouse d e Hu sse in El Awacl i Bas
s iouni, propri é ta ir es. s uj e ts locaux, de
m eurant a u v ill age de T\ a fr El 1'eraa_ El 
Guéclid, di s tri c t de Clwrb in r (Gh- ). 

En vcr·tu de de ux procès-ve rbaux d e 
sais ies immobilières pratiquérs pa r les 
hui ssier s A- Georges e t Ph. Bou ez en 
da le d es H Novembre 1933 e t 11 lVTars 
1ü36, tran scrites les 5 DécPmbre 1936, 
No . 2533 et 1er Avril 1936, No. 708 (Gh.). 

Objet de la vente: 
120 fcddan s, 23 kirats e t 8 sahmes de 

tP.rrains de culture s is au village dn Ra s 
El Kh alig, dis trict de Cherbine (Gh.), 
di s tribués comme suit : 

1. ) ü4 feddan s e t, 17 kirats au hod 
Abou Sanad No. 20, na rccll c No. 1. 

2.) 26 feddan s, 6 kira ts c t 8 sahmes 
au h od El Sahel No. 30, parcl'lle No. 2. 

Sur cette derni èrr parcell e ct du cô té 
Ou es t attenant aux habitati ons du vi lla
g r, de Kafr El T eraa El Gu édid sc trou
vent dive rses mai son s con s lruitcs ré
cemment, en bon é tat. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise :'1 prix: L. K !1Git0 ou 1re les frai s. 
Man sourah, le 2'• Mai Hl3Î. 

Pour le pours ui van t, 
Maks ud, Samné c t Daond, 

!)18-DM-426. Avocats. 
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Date: Jeudi 17 Juin 1937. 
A la requète du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme, ayant siège à Alexan
drie. 

Contre le ::lieur Ibrahim l\Iohamed El 
Chennaoui, fil::; de feu Mohamed Pacha 
El Chennaoui, négociant et propriétaire, 
sujet local, demeurant à Mansourah, ac
tuellement interdit, représenté par son 
curateur le Sieur Mohamed Bey Moha
med El Chennaoui, propriétaire, sujet 
local, demeurant à Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des o, 8 et 10 Juillet 1933, 
dénoncée le 18 Juillet Hl33 et transnite 
le 27 Juille t 1933 ::;ub )io. ô929. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de lO kirals 
et 20 ::;ah mes soit 3MI1 m:2 3o dm:2. sis à 
Ka fr El Badamas, dis tri et de :\lansou
rah (Dale ), au l!od El Bahr ;\o. 1, kism 
awal, parcelle ~o. 1ô, limité: Nord, di
gue du canal El :\Iansourieh, publique, 
séparant Zimam Kolonguil; Est, empla
cement d·une rigole, utilité des villa
geois; Oues t, digue du canal El Mansou
rieh publique. 

Le dit terrain comprenant une villa y 
construite. en briques cuites, s tyle mo
derne. 

Le rez-de-chaussée comprend ·1 cham
bres, 3 salon::;, 1 véranda, 1 cubine et dé
pendances ainsi qu· un escalier intérieur 
conduisant au :ler étage. 

Le 1er étage comprend 1 salle à man
ger. 2 salons, 1 chambre à coucher avec 
salle de bain, 1 yéranda et un escalier 
en marbre donnant sur le jardin. 

Le 2me étage comprend :2 salle::; à 
manger, 3 salons, 3 salles de bain, 2 
chambres, 1 cuisine et dépendances. 

La terrasse comprend 2 chambres de 
less ive, -1 helYédères et 1 grande eham
bre. 

La dite ùlla es t entourée d'un jardin 
cloturé par un mur surmonté des cotés 
Nord et Ouest par un e grille en fer . La 
porte d'entrée se trouvant elu côté Ouest 
est composée de -'! battants en fer forgé. 
Il existe une autre porte du eôté Nord, 
à 2 battants en fer forgé. Cette villa est 
complète de ses portes. fenêtre s et toi
tures. 

Ainsi que le tout se pour::;uit e l com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

2me lot. 
16 kirats et 111 sahmes soit 290-'1 m2 12 

dm2, sis à Kafr El Badamas, dépendant 
de Bandar El Mansourah (Dale), repré
sentant sa part de 1/5 à prendre par in
divis dans 3 feddans, 10 kirats et 23 sah
mes soit dans 14520 m2 59 dm2, au hod 
El Bahr No. 1, kism awal, parcelle No. 
98, limités: Nord, Aly El Chennaoui; Est, 
Aly E-l Chennaoui et Cts ; Sud, partie rou
te agricole et partie maison de Aly El 
Chennaoui; Ouest, canal Mansourieh pu
blic. 

Y compris sa part de 1/5 dans les 
constructions y élevées, consistant en 
une usine d'égrenage de coton, compo
sée d'un hall con tenant 52 métiers, une 
salle contenant un e machine Diesel ain
si qu'un e machine à vapeur et une dy
namo avec ses accessoires, ainsi que 
des dépôts, magasins et dépendances y 
compris également une maison cons-
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truite en briques cuites, de 3 étages, y 
élevée; le rez-de-chaussée contient 6 piè
ces et accessoires, le 1er étage 6 cham
bres, 1 entrée, 2 vérandas et accessoires 
et le 2me étage 8 chambres, 1 entrée et 
accessoires, le tout clôturé d'un mur en 
briques cuites, des côtés Sud et Ouest et 
partie d'une clôture en bois des côtés 
Nord et Est. L 'entrée principale et celle 
de l'usine se trouvent du côté Ouest. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san::; aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

3me lot. 
3o5ô m2 soit sa part de 1/5 à prendre 

par indivis dans 18280 m2, sis à Bandar 
El l\Iansourah (Dak.), rue Fabriquet 
Chennaoui No. 68, kism sadess Mit Ha
dar, propriété ~o. 2, avec les construc
tions y élevées consistant en une fabri
que de douceurs, de décorticage de riz 
ct d'un moulin à farine ainsi que les ma
chine::' à vapeur Diesel et autres y con
tenues. 

Les diles con::;Lructions sont éleYées 
des cotés Sud et Est des terrains ci-haut, 
::;ur une ::;uperficie de 3930 m2, le restant 
so it 14350 m2 servant de cour pour les 
di le::; fabriques. 

Le tout cloturé en partie d 'une cloture 
en bois, limité: :\ord, chounah de coton 
propriété des Hoirs :\Iohamecl Pacha El 
Chennaoui, sur 50 m., puis se dirigeant 
près des mêmes, vers le :\ ord, sur 30 m., 
finissant, dirigé vers l'Ouest, près des 
mêmes, sur 100 m.; la long. de cette li
mite est de 180 m.; Est, rue Fabriquet 
El Chennaoui ~o. 68, où se trouve l'en
trée principale de la fabrique, sur 68 m.; 
Ouest, chounah de coton propriété des 
Iloirs . .\Iohamed Pacha El Chennaoui, sur 
:211 m., puis se dirigeant Yers l'Est, sur 
-18 m., lJUis se dirigeant vers l'Oues t, sur 
3 m. 30, puis se dirigeant vers le Sud, 
sur tl m., vers l'Ouest, sur 10 m., le tout 
à coté des Hoirs Mohamed Pacha El 
Chennaoui, sur :21 m. 50 au total: Sud, 
chemin de fer de la Basse-Egypte, sur 
1211 m. 

Avec tous acc.e::;soires et dépendances 
de toute nature. 

7me lot. 
:2:3 fcclclans, 18 kira ls et 10 sahmes de 

terrains cultivables sis au zimam du vil
lage de Badaway, district de Mansourah 
(Dale ), en deux parcelles: 

1.) 13 feddans, 22 kirats et 4 sahmes 
au hod Youssef Saada El Gharbi No. 13, 
parcelle No. 9. 

2. ) 9 feddan s, 20 kirats et 6 sahmes 
au hod El Gouani El Kibli No. 21, par
celle l': o .3. 

8me lot. 
330 m2 g5 dm2, avec les constructions 

y élevées, consistant en une maison sise 
à Bandar El Mansourah (Dale), rue Ga
mée El Chennaoui No. 7 4, immeuble No. 
14, kism sadès Mit Hadar, moukallafa 
No. 72, de trois étages, le rez-de-chaus
sée contenant 3 chambres et 1 entrée 
et les 1er et 2me étages 4 chambres et 
accessoires chacun, limités: Nord, rue 
Kafr El Badamas, sur 23 m. 55; Sud, rue 
Gamée El Chennaoui, sur 24 m. 10; Est, 
Mahmoud Mohamed El Chennaoui avec 
ruelle séparative, sur 13 m . 85; Ouest, 
Mohamed Bey El Chennaoui avec ruelle 
séparative. 
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Avec tous accessoires et dépendances 
de toute nature. 

9me lot. 
292 m2 35 dm2 sis à Bandar El Man

sourah (Dak.), rue El Sabaa Banat No. 
76, immeuble No. 2, kism sadès Mit Ha
dar, avec la maison y élevée, construite 
en briques cuites, de 4 étages, composés 
de 5 chambres, 1 entrée et leurs acces
soires chacun, limités: Nord, El Sayed 
Rachad avec ruelle libre, sur 18 m. 50: 
Sud, rue Ebn Khaldoum No. 311, ::;ur 17 
m. 85; Est, rue El Sabaa Banat No. 308 
sur 114 m. 20; Ouest, Mohamed Bey Et 
Chennaoui avec ruelle séparative, sur 15 
m. 08 de large. 

Avec tous accessoires et dépendances 
de toute nature. 

iOme loL 
279 m2 -1:2 -dm2 sis à Bandar El ~Ian

sourah (Dale ), rue Kafr El Badamas No. 
73, immeuble ~o. 43, kism sadès !\lit 
Hadar, avec la maison y élevée, con::;trui
te en briques cuites, composée de 3 éta
ges, le rez-de-chaussée contient 4 cham
bres, 1 entrée, accessoires et 2 magasins, 
les deux autres de 5 chambres, 1 entrée 
et leurs accessoires chacun, limités: 
~ ord, ruelle, parcelle Chennaoui, sur 13 
m . 15; Sud, rue Kafr El Badama::o, sur 
13 m. 13: Est, immeuble Aly El Chen
naoui, avec rigole de la parcelle Chen
naoui, sur :21 m. 20; Ouest, feu Chen
naoui Pacha avee ruelle privée, sur :21 
m. :23. 

Avec tou::; acce::o::;oires et dépenclctnccs 
de toute nature. 

11me lot. 
752 m2 61 dm2 sis à Bandar El \Iau

sourah (Dak. ), rue Aziz ~o. 77, immeu
ble ~o. 1, kism sadès Mit Hadar, avec la 
bâtisse y élevée, construite en briques 
cuites, composée de 3 étages, le rez-de
chaussée contient 11 chambres et 1 en
trée et chacun des deux autres étage,; 
contient 4 appartements dont 3 sont 
composés de 4 chambres et le 4me de 
3 chambres, 1 entrée et accessoires, limi
tés: Nord, rue Ebn Khaldoun :\"o. 311 , 
sur 20 m. 60; Sud, rue du Tribunal Indi
gène, sur 19 m. 93; E::;t, Hoirs de feu Bei
dar Chihan, sur 37 m. 12; Ouest, rue Aziz 
No. 306, sur 37 m. 

Avec tous accessoires et dépendance;; 
de toute nature. 

12me lot. 
72 m2 30 dm2 sis à Bandar El Mansou

rah (Dale ), haret El Kholali No. 4. im
meuble No. 1, moukallafa No. 8, kism 
sadès l\1it Hadar, avec la batisse y éle
vée, construite en briques cuites, conte
nant 3 étages, le rez-de-chaussée compo
sé de 1 c.hambre et 2 magasins et les 2 
autres de 4 chambres, 1 entrée et lems 
acccessoires, li mi té::;: Nord, immeuble de 
Aly El :\1anfalouti, sur 9 m. 80; Sud, im
meuble de Abdel Fattah El Tantaoui. 
sur 9 m. 80; Est, ruelle El Sayed Akle, 
sur 8 m. 75; Ouest, ruelle El Kholi où se 
trouve la porte, sur 5 m . 95. 

Avec tous accessoires et dépendances 
de toute nature. 

13me lot. 
155 m2 51 dm2 sis à Bandar El Man

sourah (Dale), r ue Gamée El Ch ennaoui 
No. 94, kism sadès Mit Hadar, immeuble 
No. 6, moukallafa No. 68, avec la bâtisse 
y élevée formant une maison construi
te en briques cuites, de deux étages, le 
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rez-de- chau ssée conti en t 2 chambres, 1 
enlréc ct le urs accessoires a in si que 3 
nwgasin~. le 1er é tage contient 5 cham
bres, 1 entrée e t le urs accessoires, limi
LL'::<: ~ord, rue Karr El Badamas, sur 13 
111. 2iJ: Suc!, rue Gamée El Chennaoui, 
~ur 1:2 111. ~lü; Est, immeuble de la Dame 
Hanem El Chennaoui avec ruelle sépa
rativc. s ur 11 m. 85; Ouest, immeuble de 
la Dame Nabaouia El Chennaoui ct ruel
le séparative, s ur ii m. UO. 

Avec lous accessoires e L dépendances 
c!e toute nature. 

Hme lot. 
ûiO m2 31 dm2 sis à Bandar El Man

sourah (Dak. ), à la rue Sidaoui No. 82, 
hism sadès 1\Iit Hadar, immeuble No. 2, 
moukallafa No. 89, avec les construc
lions y é levées, en boghdadli, contenant 
8 magasins et partie encore vague, limi
tés: Nord, propriété des tiers, sur 42 m.; 
Sud, ru e Ebn Khaldoun, sur 40 m. 74; 
Est, rue Aziz, s ur 18 m. 85; Ouest, rue 
El Sabaa Banat, sur i4 m. 65. 

Avec tou s accessoires e t dépendances 
de lou tc nature. 

i5me lot. 
300 m2 sis à Bandar El l\Iansourah 

(Dak. ), rue Hassoun No. 6, kism sadès 
Mit Hadar, moukallafa Nos. ii et i2, pro
priété )J"os. 1 e t 3, avec le s de ux maga
sins pour blé, construits en boi s bogh
dadli, limités: Nord, ~~Iohamed Hassan 
Badr, s ur i3 m.; Sud, rue des Chounahs, 
sur 18 m . 60 ; Est, partie Mohamed Has
san Badr, s ur 8 m. 60, se dirigeant vers 
l' Est, s ur 1 m., ensuite se dirigeant par
tiellement à la maison de Sayed Battah, 
"ur 7 m. 60; Ouest, rue Hassoun, sur 17 
m. 70. Les côtés Sud e t Ouest sur 2 m. 
de la rgeur. 

Avec tou s accesso ires e t clépenclances 
de toute nature. 

16me lot. 
Un lerrain de la s uperficie de 11546 

m2 98 dm2, s is à Bandar El Mansourah 
:Dak. ), à la rue El Chennaoui No. 7i, 
kism sadès Mit Hadar, moukallafa Nos. 
36 et 32, propriété Nos. ii e t i2 e t la rue 
Fabriquet El Chennaoui No. 68, proprié
té No. 1, form an t les parcell es elu plan 
:\os. 201, 205, 211, 236, 23'ï, 238, 23!), 207, 
288, 211, 215, 216, 21î, 218, 210, 222, 223, 
22'1 , 223, 226 e t 227, limités: Nord, partie 
Hoirs Chcnnaoui Pacha No. i90 et partie 
les m ûm es No. 189, sur 't7 m., puis se 
dirige vers le Sud-Est, près de la mai son 
cles d its Hoirs, s ur 27 m. 50, puis vers le 
. \ord, près de la rue Yaacoub, connue 
par r11c Chennaoui , s ur 6'' rn., pui s vers 
l' Es t, près de la maison où se trouvent 
la porte ct le No. 288, propriété des dits 
Boirs, s ur 3'1 m.; Es t, chounah de la Bar
elays Bank, s ur !)7 m ., puis vers l'Es t, 
près du même, s ur 28 m., puis vers le 
Sud, près de la ru r. Ehn Battout No. 294, 
eon!1lJf! par rue Fabrique!, s ur 150 m.; 
Sud, rnanchar de la fabr iqu e de décor
ticage du r iz, propriété des dits Hoirs, 
sur 48 m. iO, pui s se dirigcan t vers le 
:.lord, s ur 30 m. 60, pui s vers l'Oues t, 
près du su sdit manchar, sur 40 m., puis 
ve rs le ~orel, près cl u No. 2110, propri é tô 
des dits Hoirs, sur 13 m., pui s vers l'Ou
ust, pn~s des Nos. 10 et 41 , propriété des 
dits H oirs, sur 43 m.; Oues t, propriété 
des dits Hoirs, sur 92 m. 60: Sud, un e 
partie de ce Lerrain où il ex is te un dm
cler en bois. 
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Avec Lou s accessoires ct dépendances 
de toute nature. 

i7me lot. 
Un Lerrain libre de la s uperfici e de 

10(57 m2 6U dm2 s is à Bandar El Man
so urah (Dak. ), rue Karr El Badamas No. 
73, ki :;m :;ad b Mit Hadar, !Jroprié té No. 
7, limités: Norcl, El Halaka El Kacllma 
No. 117 e L ru ell e Planta, sm 35 m. 67; 
Sud, parcelle No. 120, à Aly Eff. El Chen
naoui, s ur 33 m.; Est, parcelle No. 118, à 
Aly Mohamed El Chennaoui, sur 29 m. 
50; Ouest, rue El Gabarti, s ur 32 m. 70. 

Avec tous accessoires e t dépendances 
de tou te na tu re. 

18me lot. 
Un terrain de la superficie de :20 m2 

75 dm2, sis à Bandar El Mansourah 
(Dak.), rue El Chennaoui No. 72, kism 
sadès Mit Hadar, moukallafa No. 41, pro
priété No. 3, limités : Nord, par des tiers, 
s ur !) m. 70; Sud, par des tiers , sur 6 
m. 50; Est, rue séparative e ntre cette par
celle e t El Halaka El Kudima, d'une lar
geur de 3 m. 25; Ouest., par des tiers, 
s ur 3 m. 25. 

Avec tou :; accessoires e t dépendances 
de Lou te nature. 

19me lot. 
Un terrain libre de la superficie de 20'1 

m 2, s is à Bandar El Mansourah (Dak. ), 
rue El Chennaoui No. 71, moukallafa 
Nos. 31 e t 9, immeubles Nos. 9 e t ii, kism 
sadès Mit Hadar. 

Pour les limites cunsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 12000 pour le i e r lot. 
L.E. 3200 pour le 2me lot. 
L.E. 960 pour le 3me lot. 
L.E. 1240 pour le 7me lot. 
L.E. 1035 pour le 8me lot. 
L.K :noo pour le 9me lot. 
L.E. 2î00 pour le iüme lot . 
L.E. 7560 pour le ilme lot. 
L. E. 1080 pour le 12me lo t. 
L.E. 1080 pour le 13me lot. 
L .. 8. 1080 pour fe Hme lot. 
L.E. 700 pour le 15me lo t. 
L.E. 8000 pour Je 16me lot. 
L.E. 700 pour le 17me lot. 
L.E. 200 pour le i8me lot. 
L.E. 100 pour le i9me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 211 Mai 1!)37. 

Pour le pours ttiva nl , 
l.Taks ud, Samné ct Daoud, 

919-DM-'127 Avocats . 

Hale: J e udi 17 Juin 1937. 
A la J'C(Jilêlc du Crédit l<'o ncicr Egyp

tien, soc ié té a non yme ayan t siège au 
Caire. 

( :onlJ"e: 
A. - i. ) Aly Hammad, 
:2 .) J\ hdallah Ha m mael , lous deux en

fants de fe u Hammad II ammad. 
B. - Hoirs Ahm cd Uammacl, fib de 

feu Jfurnmad Ilammacl, de son vivant co
déb iteur du requérant, savoir: 

3.) Mohamccl Ahmeü JJammacl, son 
fil s , 

11. ) JJamc Adi la Hammacl, sa fille, épou
Sf' de A hdel Aziz El Chafe i, 

G. ) Dame Saddil<a Bent Metwalli You
nôs. veuve de feu Ahmed Jiammad, fils 
de fe u lTammad Jlarnrnad, cle son vivant 
corléh ite itr rlti requérant, 
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6.) Dame 1\.hadigua Hamrnad, épo use 
de El Sayed Abdallah El Gama!, fill e de 
fe u llammad Hammad, 

7. ) Darne Fahima, fille de fe u IIammad 
llammad, épou se cle Mahmoud Hassan 
/u·afa. 

C. -- Hoir:; Ibrahim Hammad, fils de 
Hammad llammad, savoir: 

Ses en fants: 
~:) Abdcl Hamid, 9.) Abdcl Latir, 
10.) Dame Haffa ou Raifa, épo use de 

Hassan Abdel Rahman. 
Tou s propriétaires, s uj e ts locaux, de

m e urant à Banoub, sauf la 5mc à Afni
che, district de Talkha (Gh.), la 7me au 
Caire, hare t El Madraa No. 23, à côté 
d'El Azhar, ki s rn Darb El Ahmar, le 8me 
à Kafr El Garayda, district de Cherbine 
(Gh.), e t la iOme au Caire, à haret Ta
mim El Rassafi No. 2, au i er étage à 
droite, immeuble Hoirs du Dr. Mahmoud 
Sedky, par chareh El Khalig- El Masri, 
ki sm Sayeda Zeinab. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière pratiquée par l'huissier A. 
Kheir le 23 Mars 1935, tran scrite le 15 
Avril 1U35 sub No. 85i. 

Objet de la vente: 
16 feddan s, 19 kirats et iO :,:ahmes de 

bien s s is au village de Banoub, district 
de Talkha (G h.), anciennement et avant 
les opérations du cadastre aux hods El 
Serou e t El Hessa, actuellemen t a u hod 
Hammad No. 14, en deux parcelles: 

La 1re de 14 feddans, H kirats et 14 
sahmes. 

La 2mc de 2 feddan s, 7 kirats et 20 sah
mes. 

Ensemble: 2 kirats dans un e locomo
bile de 10 H.P., in s tallée sur le canal dit 
Bahr El T eraa, avoisinant l'habitation du 
village. 

La elite locomobile n 'exbte plus. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. i28U ou Lre les fr a is. 
~fansourah, le 211 Mai HJ37. 

Pour Je poursuivant, 
~Inks ucl, Samné eL Daoud, 

917-Di\I-12i:J Avocats. 

Délégation de Port-fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Ualc: ~ten:redi Hi Juin HJ37. 
A la J"equèlc elu S ie tu' Loui s Col lovich, 

dem eura nt it J> or l-Saïd, Cil ~a qualité 
d ' admini~tr<tl.e ui · dr la '<urcess ion Emi
li o PasiccYieh. 

Conll'e le s !loir'< d e feu El Sayed Has
!:'<1 11 1\<t'<:, ir 1•: 1 Deil, say0ir : 

1 .. ) llu sse in, 2.) Ahmed, 
:3.) .'\zi za, .'J. ) Zc inalJ, lou:,: enfants elu 

dit défunt, 
::>. ) Fatma Sayecl l':ils'<it' 1\ 1 Dei! , vcnve 

Lk 7\J oilulll ed ,\Ji C:llayal, 
U.) Fatma Abcl cl Hahmun, ve uve de 

Sayed 1\a::;s ir El Dcil, 
7. ) Ali AIJoul Gh cit, pri ::; en sa qualité 

de tuteur des min e ur::; H.amz ia dénom
mée Garn i la , Fatma, 1 [ind, Sou ad e t El 
Sayed, tou s enfants cie~ Saycd 1\assir El 
Deil, clcmc m a nt les quatre premiers à 
Damiette, la 5m c au Ca ire e t tous les au
tre~ à Pnrt-Saïcl, !'u es J\aid Bey rt Tew
fick No. 101. 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Février 1929, dénoncée 
le 11 Mars 1929, transcrits le 19 Mars 
1929, No. 23. 

Objet de la yente: un terrain sis à Port
Saïd, d'une superficie de 388 m2, ensem
ble avec la maison y élevée, portant le 
No. 11 de l'impôt, limité: Nord, sur 22 
m. 80 par la rue de Lesseps; Sud, sur 
22 m. 75 par la propriété des Hoirs Ab
dou Kassir El Deil; Est, sur 17 m. 50 par 
la propriété Moustafa Gouda; Ouest, sur 
17 m. 85 par la rue Pharaon. 

Tel que le dit immeuble se poursuit et 
comporte sans exception ni réserve, avec 
les immeubles par destination qui en dé
pendent. 

Mise à prix: L.E. 2880 outre les frais. 
Port-Saïd, le 24 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
901-P-192. P. Garelli, avocat. 

VENTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mardi 1er Juin 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieux et Objet de la vente: 
1.) A Alexandrie, 22, rue Fouad 1er. 
50 paires de souliers, meubles et vitri-

nes. 
2.) A Camp de César, Ramleh, 44 ave

nue Prince Ibrahim. 
1 piano marque P. Golg Berlin, et di-

vers meubles de maison. 
A la requête de Dimitri Kitromilidis. 
Contre Georges Samoli. 
En v~rtu d'un procès-verbal de saisie 

du 7 St>ptembre 1936, huissier N. Cha
mas. 

890-A-213. 
Pour le poursuivant, 

J. Papaioannou, avocat. 

Date: :VIardi 1er Juin 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Damanhour, rue Aboul Riche, 
kism Tammous. 

A la requête du Sieur Jean Darmanin. 
A l'encontre du Sieur Mohamed Aly 

Omar Balbaa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 26 Avril 1937, huissier G. 
Hannau. 

Objet de la vente: 2 coffres-forts, l'un 
marque ~1ilners de 0 m. 90 x 0 m. 80, 
et l'autre marque U. F. et M. Liturn, 
Vienne III, de 1 m. 10 x 0 m. 80, avec 
leur support. 

Alexandrie, le 24 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

875-A-211. Néguib N. Antoun, avocat. 

Date: Lundi 31 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Attoua El Kiblia, Markaz Kafr 

El Cheikh (Gh.). 
A la requête de la Raison Sociale S. 

Psarianos et G. Dandoudis. 
A l'encontre des Sieurs: 
:t·) Mohamed Moustapha Daoud, 
2.) Mahmoud Moustapha Daoud, 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies mobilières des 17 Octobre 1936 
et 21 Avril 1937. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de maïs sur 2 feddans 

et celle de riz sur 23 kirats. 
2.) La récolte de blé hindi pendante 

par racines sur 2 feddans, évaluée à 4 
ardebs par feddan environ. 

Alexandrie, le 24 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

Néguib N. Antoun, 
898-A-217. Avocat. 

Date: Samedi 29 Mai 1937, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au village de Nimra El Bassal, 
Markaz Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

A la requête du Sieur Georges F. Kayo
poulos, propriétaire, hellène, demeurant 
à Mehalla El Kobra (Gh.). 

Contre les Sieur et Dame: 
1.) Mohamed Ouafaa, 
2.) Hanem Hassan Ibrahim, tous deux 

propriétaires et cultivateurs, locaux, de
meurant à Nimra El Bassa!, Markaz Me
balla El Kobra (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 1er Mai 1937, huissier J. 
Chacron. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bufflesse grisâtre, queue taches 

blanchâtres, âgée de 6 ans. 
2.) 1 vache robe rougeâtre avec taches 

blanches, âgée de 1 an. 
Alexandrie, le 24 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
923-A-220. E. Moutafis, avocat. 

Date: Jeudi 27 Mai 1937, dès 11 heu
res du matin. 

Lieu: à Kafr Bouline, district de Kom 
Hamada (Béhéra). 

A la requête du Sieur Ermete L. Ales
sandrini, propriétaire, sujet italien, do
micilié à Alexandrie, place Mohamed 
Aly No. 3. 

A l'encontre du Sieur Abdel Aal Has
san Hathout, entrepreneur, sujet local, 
domicilié à Kafr Bouline, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 8 Avril 1937, huissier J. 
E. Hailpern. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de blé pendante par ra

cines sur 12 kirats sis au hod El Saoua
ki, évaluée à 3 ardebs de blé et 2 hernies 
de paille. 

2.) Celle de bersim sur pied se trou
vant sur 1 feddan et 12 kirats au même 
hod. 

Alexandrie, le 24 Mai 1937. 
Pour le requérant, 

928-A-225. Antoine K. Lakah, avocat. 

Date: Jeudi 27 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Siouf, Ramleh, banlieue d'A

lexandrie (Lotissement Egyptian Esta
tes). 

A la requête de The Egyptian Agricul
tural Co., Ltd., société anonyme anglai
se, ayant son siège à Londres et une suc
cursale à Alexandrie, No. 1 rue Centra
le. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
1.) N ercesse Guessarian, propriétaire, 

égyptien, domicilié à Alexandrie, 4. rue 
des Fatimites, 

2.) Emmanuel Zakarian, commerçant, 
local, domicilié à Camp de César, Ram
leh, 16 rue Eleusis, 

24/25 Mai 1937. 

3.) Hélène Abramidis, sans profession 
hellène, ' 

4.) Marguerite Sofianopoulos, sans 
profession, hellène, les deux dernières 
domiciliées autrefois à Siouf et actuelle
ment de domicile inconnu. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Civil d'Alexandrie, en 
date du 16 Mai 1936, confirmé par arrêt 
de la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie 
en date du 23 Mars 1937, en exécution 
d'un procès-verbal de saisie en date des 
8 et 10 Mai 1937. 

Objet de la vente: 4 châlets de diver
ses dimensions. 

Alexandrie, le 24 Mai 1937. 
P~ur la poursuivante, 

872-A-208. Catzefhs et Lattey, avocats. 

Date: Samedi 29 Mai 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Alexandrie, 146 rue Abdel Mo
neim (2me étage). 

A la requête du Sieur Cosma Théollo
gou, commerçant, hellène, demeurant à 
Alexandrie, 1 rue Mosquée Attarine, et 
élisant domicile au cabinet de Me Fauzi 
Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Nadida ls
mail Hamdy, propriétaire, égyptienne, 
demeurant à Alexandrie, 146 rue Abdel 
Moneim. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 12 Mai 1937, huissier A. 
Quadrelli, en exécution d'un jugement 
rendu par le Tribunal Mixte de Justice 
Sommaire d'Alexandrie, le 13 Avril 
1937. 

Objet de la vente: 2 canapés, 2 fau
teuils, 4 chaises, 1 table en bois de 
noyer, 1 tapis européen, 1 garniture en 
osier composée d'un canapé, 4 fauteuils 
et 1 table, 1 meuble de radio, 1 lustre 
électrique et d'autres nombreux objets. 

Alexandrie, le 24 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

931-A-228. Fauzi Khalil, avocat. 

Date: Samedi 29 Mai 1937, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Alexandrie, place Omar Pacha 
No. 2, au domicile du débiteur. 

A la requête du Sieur Riccardo Picco
lo, négociant, sujet italien, domicilié à 
Alexandrie, rue Sésostris No. 13. 

A l'encontre du Sieur Sayed Eino, 
commerçant, sujet égyptien, domicilié à 
Alexandrie, place Omar Pacha No. 2. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 6 Novembre 1935, huissier U. Dona
dio. 

Objet de la vente: 
1.) 1 machine pour la fabrication de:> 

glaces avec sa dynamo marque Marelli, 
de 15 ampères, avec tous les accessoire;;. 

2.) 1 grand ventilateur de plafond, 
marque Marelli. 

3.) 1 radio, marque Pilot, à 8 lampes. 
Alexandrie, le 24 Mai 1937. 

Pour le requérant, 
929-A-226 Ant. K. Lakah, avocat. 

Date: Samedi 29 Mai 1937, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: au dépôt de bois situé à Alexan
drie, quartier Moharrem Bey, en face du 
No. 49 de la rue Moez. 

A la requête du Sieur Domenico <?<l:I?: 
rio, entrepreneur, sujet italien, domicilie 



24/25 Mai 1937. 

à Alexandrie, rue Hamam El Warcha, 
No. 33. 

A l'encontre du Sieur El Sayed Moha
med El Sayed Gouda, entrepreneur, su
jet égyp tien, domicilié à Alexandrie, rue 
Masguid El Hadari No. 23. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 14 Mars 1935, huissier Si
mon Hassan. 

Objet de la vente: 
1.) 1 charrette en bois. 2.) 1 bascule. 
3.) 1 kiosque en bois, à 1 porte, de 

3 m. 80 x 2 m. 50 x 3 m. de hauteur. 
4.) 1 kiosque en bois, à 2 chambres, 

2 portes e t 2 fenê tres, de 8 m. x 3 m. 20 
sur 3 m. de hauteur. 

5.) 300 barres en fer servant à attacher 
les bois d 'échafaudage. 

6.) 8800 poutres en bois blanc. 
7. ) 750 planches en bois blanc, de 3 m. 

;so de longueur, se rvant à l'échafaudage 
po ur construction. 

Alexandrie, le 211 Mai 1937. 
Pour le requérant, 

930-A-227 Ant. K. Lakah, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Dale et lieux: Samedi 12 Juin 1937, 

à 10 h. a.m. à Tala et à midi à Tablou
ha, Markaz Tala (Ménoufieh). 

A la requête de The Ionian Bank Ltd . 
Contr-e Mansour Mohamed El Chabka 

e t Cts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 13 Mai 1937. 
Objet de la vente: canapés, chaises, 

tables, fauteuils, coffre-fort, balançoire 
Nakhala, e tc.; la récolte de 7 kirats de 
bersim et 12 kirats de pastèques et celle 
de 8 kirats de blé. 
804-C-326. Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 29 Mai 1937, à 10 h . 
a .m. 

Lieu: au Caire, rue Soliman Pacha 
No. 32. 

A la requête d'Evangelo Apostolo. 
Contre Georges Khouri . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 8 Mai 1937. 
Objet de la vente: 1 bibliothèque, 2 

bureaux, 2 fau.teuils de bureau, 1 cana
pé, 2 fauteuil s e t 1 table en rotin, 1 
classeur, e tc. 

Pour le poursuivant, 
880-C-369. Asswad et Valavani, avocats. 

Date: Samedi 12 Juin 1937, à 9 h . a.m. 
Lieu: à Bassouna, Markaz Sohag 

(Guergueh ). 
A la requête de Hosny Bey Yassa. 
Conh·e Mohamed Aly Husseini Moha

rncd Mohassab. 
En vertu d'un procès-verbal de ~aisi e 

conservatoire et récolement des 3 Août 
1936 c t 26 Mars 1937, validée en saisie
r:xécution par jugement sommaire mix
te . 

Objet de la vente: 
Au hod Nakhla Bey. 
Les récoltes de coton pendantes par 

rac ines sur 2 feddans et sur 3 feddans, 
d 'un rend ement de '1 kantars par fed
dan. 

879-C-349. 
Pour le poursuivant, 

Emile A. Yassa, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 9 Juin 1937, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Maydoum, Markaz El Wasta 
(Béni-Souef). 

A la requête de la Société des Moteurs 
Otto Deutz. 

Contre Mahmoud Mohamed Salem. 
En vertu d'un jugement du 26 Février 

1931, rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire e t d'un pro
cès-verbal de saisie du 5 Mai 1937. 

Objet de la vente: 50 ardebs de fèves, 
30 ardebs de helba e t 100 ardebs de blé. 

Pour la requérante, 
887-C-337. 1-I. Liebhaber, avocat. 

Date: Samed i 12 .Juin 1ü37, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Menchat Abdallah (Fayoum). 
A la requète de The Delta Trading 

Company. 
Contre i\foawad Hanna Guirguis. 
En vet·tu d 'un jugement du 12 Novem

bre 1932, rendu par la Chambre Com
m erciale du Tribunal Mixte du Caire, 
exécu Lé par un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 23 Septembre 1932, la
quelle a été validée par le jugement ci
dessus. 

Objet de la vente: 1 moteur marque 
Pignone, No. 403, type O.B.G., de la for
ce de 50/57 H.P. , avec tou s ses acces
soires. 

851-C-314. 

Pour la poursuivante, 
A. M. Avra, 

Avocat à la Cour. 

Date et lieux: J eudi 3 Juin 1937, à 
Kafr Abdel Khalek, à 9 h. a.m. et à El 
Kayat à midi , Markaz Maghagha, i\llou
dirieh de Minieh. 

A la requête de la Société Commer
ciale Bclgo-Egyptienne. 

Contœ Mohamed Abdel Ghani Moha
m ed, Ibrahim Abdallah Kafafi et Abdel 
Ghani !'vlohamcd Mohamed. 

En vet·tu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 21 Juille t 1936 et 14 
Avril iü37 . 

Objet de la vente: les récoltes de co
ton pend an Les par racin es sur 1 feddan 
et 12 kirats et su r 1 feddan , la récolte 
de maï s sur 1 feddan ; 1 machine d'irri
gation marque Curling, de 12 1-I.P., No. 
71398; la récolte de blé sur i 1/2 fed
dans. 

Le Caire, le 211 Mai 1937. 
880-C-360. Emile A. Yassa, avocat. 

Date: J eud i 3 Juin 1937, à fl h. a.m. 
Ueu: à Dahmarou, Markaz Maghagha 

(M inieh). 
A la requête de la Société Commercia-

le Belgo-Egyptienne. 
Contt·e: 
1. ) Abdcl Azim Khamis Tanlaou i, 
2.) Aly Khamis Tantaoui. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie· 

exécution du 23 Avril 1936, et d'un ju· 
ge ment sommaire. 

Objet de la vente: 1 buffet à 2 portes 
et 2 vitrines, 1 malle en bois blanc, i 
table en bois, '1 planches en bois, i 
dekka, 1 vis d'Archimède en bois, 3 ar
debs de fèves, 2 ardebs de maïs chami, 
20 rotoli s de cuivre. e tc . 

Pour la poursuivante, 
878-C-3'18. Emile A. Yassa, avocat. 
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Date: J eudi 3 Juin 1937, à 9 h . a.m. 
Lieu: au marché de Chebin El Kom 

(Ménoufieh). 
A la requête de Lambros N. Co LLas. 
Contre les Hoirs de feu Hussein Soue

lem. 
En vet·tu d'un procès-verba l de saisie

exécution du iii Avril iü37. 
Objet de la vente: 
1. ) La récolte de blé pendante par ra

cines sur 1 fedda n e t 1.3 kirats . 
2.) La récolte de bcrsim pendante par 

racines sur 2 feddan s ct 13 kirats . 
Pour le poursuivant, 

N. et Ch. Moustakas, 
884-C-35tL Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 31 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: a u Caire, rue Kasr El Eini, No. 

68. 
A la requête de la Raison Sociale Lap

pas & Cie. 
Contre Mohamed Bey Sabet. 
En vet·tu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 31 Avril 1937. 
Objet de la vente: tables, armoires, 

fauteuil s à ressorts, 6 chaises, fauteuils, 
canapés, 3 petites tables, 1 bibliothèque 
et d 'autres objets. 

Pour la poursuivante, 
N. et Ch. Moustakas, 

883-C-353. Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet El Kamadir, Markaz Sa

mallout (Minieh). 
A la requête du Sieur Ari s tote Chris-

sostomidis. 
Contre les Sieurs : 
i.) Abdel Hakim Mohamcd Ismail, 
2.) Mahmoud Mohamed Ismail, 
3.) Abdel Aziz Mohamed Ismail, pro

priétaires, égyptiens, demeurant à Tah
nacha (Minieh ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution, le 1er du 10 Avril 1937, 
huissier G. Alexandre et le 2me du 4 
Mai 1937, hui ss ier N. Tarraz i. 

Objet de la vente: 
1.) Le produit de la récolte de blé pen

dante sur 10 feddan s, dont le rend ement 
est évalué à '1 ardebs par feddan. 

2.) Le produit de la récolte de lupins 
sur 10 feddan s. dont le rendem ent est 
évalué à 2 ardebs par feddan. 

3.) 1 machine d'irrigation de la force 
de 45 H.P. , marque Ruston, Lincoln, No. 
173757, avec ses accessoires au complet, 
à l'état de n euf. 

Le Caire, le 211 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

888-C-358. S. Chronis, avocat. 

Date: Samedi 5 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à ChandawiL Markaz Sohag 

(Guerguch). 
A la requête de la Société Commer

ciale Bel go-Egyotien ne. 
Conb·e Abdel Al Abdel Kerim Ahmcd 

e t El Saycd Mohamcd Chandawil. 
En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 

exécution du 24 Décembre 1936 et d'un 
jugem en t sommaire. 

Objet de la vente: 50 ardebs de dou
ra seifi, 30 ardebs de blé; 4 chameaux, 
2 veaux, 4 vaches etc. 

Pour la poursuivante, 
881-C-351. Emile A. Yassa, avocat. 
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Date: SamPdi 3 Juin 1937. à 10 heures 
du matin. 

Ueu: à El l\Iasloub, :\Iarkaz \Vasta 
(Béni-Souef) . 

A la requête de la Société des :VIotPurs 
Otto Deutz. 

Contre Boutros Guergues. 
En vf'rtu d'un jugPmPnt du 4 Décem

bre 1930, rendu par la Chambre Som
mairr du Tribunal :\IixtP du CairP Pt 
d'un procès-wrbal de saisie du 8 Mai 
1937. 

Objet dt' la vente: 50 ardPbs dP blé et 
40 chargPs de paille, bestiaux tels que 
vaches, taurPau, bufflpsse. 

Pour la requérante, 
886-C-356. JI. Liebhaber, avocat. 

Date: Samedi 29 ~lai 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, au garage de la requé
rantP, rue l\Iadrassa El Françaouia. 

A la r<•quête de l'Uniwrsal l\Iotor Cy 
of Egypt Ltd. 

A l'encontre du Sieur Hanafi l\Iahfouz 
Soliman et de la DamP ~éfissa Aly Os
man. 

En vertu d'un procès-wrbal de saisie 
de l'huissiPr Barazin, en date du 2 :\1ars 
1fl37. 

Objet de la venlf': un camion Chevro
lrt u::;agé. 

Alexandrir, Ir 24 ~Iai 1937. 
Pour la requérante, 

871-AC-:207. Ph. Tagher, avocat. 

Date: :-)anwdi ;s Juin 1937, dès g h. 
a.m. 

Ueux: aux villagPs dP Béni-Affane, 
Ehna:-:sia El 1\hadra et Kom Ahou Khal
lad, :\Iarkaz !'l ~Ioudirieh de Béni
SouPf. 

A la requête de :\le Habib Ralhle, avo
cat à la Cour, dPmrunmt au Caire. 

Contre: 
1. ) Ibrahim Aly ZPin El Abedine. pro

priétaire, égypliPn, pris tant personnel
lPmPilt qu'en :-:a qualité de conazir des 
deux \Vakfs Aly Bey Arnaout Pt Zelikha 
Khaloun, drmeurant au village de Tez
mant El Zawaya, EzbPt Abdine. 

2.) :\Iokhlar ZPin El AbPdine. 
3. ) :\Iohd. Zein El Abcdine, propriétai

rPs, égyp tiPn::;, demrurant au CairP, rue 
Tor-:-)ina Xo. 15 (Sakakini). 

En vertu d'un procès-vrrbal dr. saisie
Pxécution du 8 ~lai 11)37, huissier G. 
1\hodeir. 

OhjPt de la vente: 
A. · - Au village de Béni-Affane. 
La récolte dP blé pPndank par racines, 

saisiP eon tre: 
1.) Ibrahim Zein El AbedinP, sur 4 

feddans au hod AbùinP Bey Xo·. 8, fai
sant partiP de la parcPIIP :\o. 1. 

2.) :\lou.kh tar Zein El Abedine, sur 4 
feddans au hod Abdine Bey Xo. 8, fai
san t partie dP la parcrlle Xo. 1. 

3.) Mohamed ZPin El Abedine, sur 4 
feddans au hod Abdine BPy Xo. R, fai
sant partie de la parcPI!e :'\o. 1-

B. - Au village de Ehnassia El 
Khadra. 

La récolte de blé pPndantP par racines, 
saisie contre: 

1.) Ibrahim Zrin El Abedine, sur 10 
feddans au hod Abdine BPy Xo. 10, par
celle No. 2. 
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2.) l\.loukhlar ZPin El AbedinP, sur 15 
feddans au hod Zri n El Abt>dine ~o. 14, 
faisant par ti r de la parcelle No. 1. 

3.) :\loham1'd ZPin El Abedine, :;ur 10 
fPddans au hod Zrin El Abedine Xo. 14, 
faisant partie de la pareellr ~o. 1. 

C. - Au villag<' de Kom Abou Khal
lad. 

La récoltP dr b lé prndante par racines, 
sai sie con trr: 

1.) Ibrahim ZPin El Abedine, sur 10 
feddans au hod Ibrahim Bey Lewa No. 
17. 

2.) l\Ioukhtar Zein El Abedinr. :;ur 7 
fr.ddans au hod 1\.osrof X o. 16, parer Ile 
No. 4. 

3.) :\Iohd. ZPin El Abedine, sur 4 frd
dans au hod Kosrof ~o. Hi. 

Pour le poursuivant, 
882-C-332. G. Rathle, avoca t. 

Date : Mardi 8 Juin 1937. à 8 h. 30 a.m. 
Ueu: au villagr. de Nazza, :\Iar.kaz 

1\Ianfalout (Assiout). 
A la requête de l'Imperial ChPmical 

lndus tri rs , Egypt) . 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdel Xasser Soliman Sal r m, 
:2.) Soliman Salem, tou :' dPux proprié

taires et commrrçan ts, suj e ts égyptirns, 
dPmrurant au villagP de Xazza (Xazar 
Karar). ~-Iarkaz ~fanfalout (Assiout). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal l\lixte 
du Cairr, Pn date du 1rr Avri l 1937, 
R.G . Xo. 4343/62e A.J.. et d'tm procès
verbal dr saisie-exécution du 8l\lai 1937. 

Objet de la wntP: :2 ànPsses: 10 ar
debs dr blé et 7 hem!!•:; de paille. 

LP Caire. le :211 :\lai 1 1)3î . 
Pour la poursuivantr, 

900-C-307. Albert Delf'nda, avocat. 

Date: SarDf•di 5 Juin 1fl37, ù 8 h. a.m. 
Li••u: à Béni-:\Iagd, :\larkaz :\Ianfa lout 

(Assiout). 
A la requète de J'Imperial Chemical 

lndus trirs (Egypt) . 
Au préjudice du Sirur Ahmrd Ilas::;an 

Abdel Rahman, propriétairP Pt com
merçant, suj rt égyotien, demeurant à 
Béni-:\Iagd, :\larkaz l\lanfalout (Assiout). 

En vertu d'un jugement rPndu par la 
ChambrP Sommair1• du Tribunal l\IixtP 
du Cairr, rn dat<' du 11 ~lars 11)37, R .G. 
No. :3730 t ti2e A.J.. et d'un procès-verbal 
de saisie-exécution du :3 Avri l 1937. 

Objet de la vente: 1 ànrs:-:e; la réroltP 
de blé pPndante par racinrs sur 2 fPd
dans. d'un rendrment dr G ardPbs par 
feddan. 

Le Caire, le 24 :\la i 1937. 
Pour la poursuivante, 

907-C-365. AlbPrt Delrnda, avocat. 

Date: Sanwdi ô .Juin 11)37, à g h . a.m. 
Lit'u: au village dr Béni-Raffei, :\lar

kaz l\Ianfalou t (As:'ioul) . 
A la requèt<' dr I'Imprrial Chrmieal 

Industries (Egyp t). 
Au préjudice drs SiPurs: 
1.) Ahmrd Sawi Sayed, 
2.) Farghali Sawi Sayed, tous deux 

propriétairrs rt rommPrçants, sujPts 
égypti rns. drmr.urant au village de Bé
ni-Raffei, :\Iarkaz :\Ianfalou t, l\1oudi
rieh d'Assiout. 

En vertu d'un jugemPnt rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 

24/25 Mai 1937. 

du Caire, en date du ti Février 1937 
R.G. ~o. 1464/ti2e A.J., et de 2 procès~ 
verbaux de saisie-exéc ution des 20 :\~lars 
et 1rr Avril 1937 . 

Obje t de la vente: 25 ardebs dr maïs 
seifi; 3 vachPs; la récoltr dP blé pen
dante par racines sur 3 feddans et 3 ki
rats, d 'un rrndPmcnt de 3 ardebs par 
fPddan. 

Lr Caire, le 24 :\la i 11)37. 
Pour la poursuivante, 

906-C-304. Albrrt DPlenda, avocat. 

Date: :\Iardi 8 Juin 193î, à 10 hPures 
du matin. 

Lieu: à Kafr El Gabal, Markaz et .\Iou
dirieh de Guiza. 

A la requête de la Société drs :\Ioteurs 
Otto Deutz. 

Contre Ebrid Ghaleb. 
En vertu d'un jugrment. rn date du 2 

Décrmbre 1936, rendu par la Chambre 
Sommaire du Tribunal ~·1ixte du Caire, 
et d'un procès-verbal dr saisie du 1er 
FévriPr 1937. 

Objet de la vente: 1 machinP d'irriga
tion. marque Otto Deutz, d<' 15 H.P., Xo. 
231131, awc pompr et accessoires. 

Pour la requérante, 
913-C-371. H. Liebhabrr, avocat. 

Date: SamPdi 3 Juin 1û3î, à 9 h. 30 
a.m. 

Lieu: à Béni-RaffPi, :\Iarkaz .\Ianfa
lout (As:' iout). 

A la requête de l'Imperia l Chemical 
lndus tri rs (Egypt). 

Au pl"é judice des Sirurs: 
1. ) J\ha lil Sayrd Krclouani. 
2.) 1\Pdouani SayPd, tous d(·ux pro

priétaires Pt commrrçan ts. :'Ujets f/ZYJ.l
tiens, demeurant au village de Béni
Raffri, l\Iarkaz :\Ianfalout, :\loudiri rh 
d 'Assiout. 

En vertu d 'un jugement rPndu par la 
Chambrr SommairP du Tribunal :\Iix te 
du CairP, en date du :24 Décembre 1936, 
R.G. Xo. 1309 , 62e A .J. , et d 'un procès
\'Prbal dr saisie-Pxécu ti on du :20 \-lars 
11)3î. 

Objet d<' la vente: la récolte dP blé 
pPndante par racines sur 1 feddan , 19 
kirals Pl :W sahmrs, d'un r endemPnt ùe 
10 ardPbs. 

Le Caire, lP 24 :\fa i HJ:37. 
Pour la poursuivante. 

010-C-368. AlbPrt Drlenda, avocat. 

Date: Samedi 3 Juin 11)3î, à 0 heure:: 
du matin. 

Ueu: au Caire, rue Saray El Ezbékieh 
Xo. 14, ex-immeuble Bahari. 

A la requête de la Société Au Bon 
:\larché, ayant son :' iège soeial à Pari.;, 
et domicile élu au Caire au cabinet àe 
l\Ialtre Jean Vallet, avocat. 

Contre le Docteur :\Ioursi El Kholi, 
sujet égyptien, demruran t au Càire, rnr. 
Saray El J.:zbékieh Xo. 14, ex-immeuble 
Bahari. 

En vertu d'un jugemen t riYil mixte du 
Caire du 3 Juin 1935, R.G. Xo. 4438/ 60e. 

Objet de la vente: bureau, bibliotl!è
ques, guéridon ovale en noyer, salon, ta
pis persan, etc. 

Le Caire, le 24 Mai 193ï. 
Pour la requérante, 

883-C-335 Jean Vallet, avocat. 
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Date: Sanwdi 3 Juin Hl37, à !) hrurcs 
du matin. 

Lieu: au bureau du Sieur Abdf'l Ha
mid Rida, ~is au Caire, rnidan Suarès 
No. 3. 1er étage. 

A la t·equète de la Damr· Lollit• Cum
ming-. 

Contt·e If' Sir·ur Abdrl Hamid Rida. 
comnwrçant, local, deme urant au Cain'. 

En vet·lu d ' un jugem ent dt• la Cham
bre Sommaire du Tribunal Mixte du 
Caire, du 27 Févr·ipr Hl3ô, R.G. No. 3ü:2fl/ 
61 e A . .f., Pl d ' un procès-ve rbal dt· ~ai;-;ic
exécuti on du 13 ~lai 1037, huissit•r Anl. 
Cerfogli a. 

Objet de la vente: burea ux, bibliothè
que, canapé~. faute uil s, lapi s. ma chirw 
à écrire. vilrinf' et auln~s . 

Le Cain·, le 24 l\lai 1!137. 
Pour la poursuivanlr, 

C. IL Perrol cl \V. H,. Fanner, 
9ii -C-36!) . Avoca t::;. 

Date: Samed i 3 Juin Hl37. il 8 Il. a.m . 
Lieu: à ~fan faloul. l\Iarkaz i\lanfaloul 

(Assiout). 
A la requèll' d t· l'Im]wria l Cllrmical 

Industries (Eg ypt ). 
Au pt·éjudice de s S iPurs: 
i. ) Boulros Mansour Biehai. 
2.) Boulas l\1an so ur. lous dt·ux pro

priétain· s e l commerçants, :-: ujd:-: égyp
tiens, d em e urant ~l i\lanfal out, i\1arkaz 
Manfaloul (Assiou t). 

En Vl'rtu d'un .i ug!•nwn t ri' nd u par la 
Chambre Sommairt• elu Tribunal Mixte 
d u Caire. Pn dalf' du '• ~lars Hl3ï, R.G . 
~o. 3'•DD / 62e A.J., c l d'un procès-vPrbal 
de saisie-exécution elu 27 l\1ars 1!)3ï . 

Objet de la vt•nte: la récollf' dP bl é 
pendanlP par racin es s ur 2 redclan s, d ' un 
rendem en l d e 6 ardebs pu fl'dcla n. 

Le CairP, IP 2'• !\1a i Hl3ï . 
Pour la pour:-:uivanLP. 

!108-C-306. Albert Dt·l enda. avocat. 

Date: Lundi 3J :\lai HJ37, d ès :10 !wu
res du matin. 

Lieu: au Caire, 21 rue i\laghrahi. 
A la t·equêlc du Sir>ur Ali Tatwr Be n a

n i, d es Hoirs d e fr·u Ibrnhim Osman Ar
naout rl dt· s Ho ir:- dt ) fe u Il adj i Snclek 
Osman. 

Au préjudice du Si e ur Carlo Flori s. 
En , ·ertu d'un proeès-vc rha l Ut' sa is it • 

conserva loirr· du û .J a nvi r· r HJ3ï, validée 
par juge m ent elu Tribun a l i'VIixlc Som
maire du Cain· du 2ï F'é vri r:r Hl3ï. 

Obje t d e la venll': burea u t·n h è trc. di
van, fa utr· uib. ü ra dio s m a rquP Philips, 
S land:trd c L Zé nith. 

Le Caire, le 2't Ma i t!J~iï. 
Pour les pours uiv a nts, 

D12-c-:no. Ibra him Caram, avoca t. 

Hall~: Sa rn ccli 2fl \l a i 1!)37, d ès !) heu
res cl u malin . 

Lieu: ù Zaouict l>ahchour, Marl<az 
Aya t (Guize h ). 

J\ la l'l ~quêlc d e la Rai so n Soc ial e Eli e 
Mr:sser:a Cy, a dminhtréc mixte, ayant 
s 11~ge it Alexandri e, rue Fouad 1 c r, 
No. 20. 

(;ontJ·c le Sieur Mansour Abou Kh o
zeim, r:fJrnm e rça nl, loca l, domicilié it 
Zn.ou iel 1J:1hch our, î\1a rl.; a z E l Ayat (Gui
zeh). 

En \'f ~ rlu d ' un procè:';-vcrbal de sais ie 
du!) Avril 1936, llui s :-: ic r A . .J ess trl a, en 
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exécution d ' un jugemenL commercial 
mixte d 'Alexandrie du 25 Avril 1!)32. 

Objet de la vente: i machine marque 
Crossl e y BroLhe rs Ltd, de la foree de 24 
H.P., No. 103040, R.P.M. 3ïû, avec les 
tuyauter ies e t cou rroi es, in s tallée au hod 
Kom El Hawa No. 8. 

Alexandrie, le 2'• Mai 1!J3ï. 
Pour la poursuivante, 

92't-AC-221 A. Hamia, avocat. 

Dale e l lieux: .J Pucli 17 Juin 1!)37, à 
J\ p i!J CIHHk ;\ 10 h. a.rn. l'l ;) lkg-z BI 
KPbli it J h . p.m. , lo us d e ux elu l\larl<az 
Edfo u, l\1oudirich d 'Assouan. 

A la requêll· elu Sit•ur Za l<i Nahmad. 
ConLJ·c Che ikh Aly Jl assan Husse in El 

Sakaly . 
En vct·tu d ' un procès-wrbal d e :-: ai ·ic

exéeu tion elu 2ï Avril HJ3ï. hui ss if'r P. 
Béchid a n, l'L d'un ju gcmt ~ nl rendu pa r 
la Cha mbrt • Sornmairn du Tribunal l\'Jix
IP du Cair·p IP J!) :\ ovt· mllr ·t· Hl:1û suh 
n.r.. !\o . :170/6:?('. 

Objet de la vente: 103 arcl cb s dt• bl é, ~lO 
ardeb::; d 'orgl', 'iOï c hargPs dl' paill e; 1 
va c he d e R a n s . 1 taureau dl' 10 a ns . 

Le CairP, le 2'• Mai 103Î . 
Pour le pours uivant, 

905-C:-3ti3 . l'vlielwl J\ h r: r. avoca t. 

Tribunal de Mansourah. 
Dalt•: Lundi 31 Mai 1!l3ï, dè ,; \) h. a.m . 
Lieu: à Mansourah , rue Chabouri. 
A la t·e quête d e la Rai:::on Socia le J. 

Nah um & Co . 
Conh·C' AbciPI î\lon ct·m Imam El 

Ashry. 
En vet·lu d ' un jugPm enl :-:omma irc elu 

Tribunal i\Iixlc du Cairr· c t !'Ui\<lnl pro
cès-ve rbal d e sai s iP. 

Obje t dt' la vente: savon s . 3 bidon s dt• 
fr omagt· s, sardin e,;, e tc. 

Pour la pours uivantr, 
!)0:3-C:\1-301. J acques Oana, avoca t. 

Hale: • ·lard i 1er .Juin HJ3Î. à 1 J h . a .m. 
Lieu: à El 1\'a.ssayma, dist'rid de Man

zal e h (Dale). 
A la requête d e î\Iohamed î\lo ham cd 

Assa i Zc in El Dîn e . 
Contre l ~s !l o irs Ahd e l ll a y llal a li . 
En VCI'lu d ' un procôs-vc rhRI de sai s ie 

mobili è re elu 12 !\lai 10:n. 
Objet de la venl.e: 1 vach e c l 1. lntf

Jl cs.-c. 
M a n so urah, le 2't M a i :L!l37. 

Pour le pours ui\ a nt, 
U20-D!\ I-'• 2S Sédaku Lévy, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Lundi 31. Mai HJ3ï, ù \l lt. ;JO <l.llt. 
Ueu: i! Porl-t:laïcl, rue Prince Parouk, 

imm e ubl e H.ach c l Garouklt. 
A la requête d e la Dalll(~ ltac ll e l lla

roul<h. 
A l'em~ontrc uu Si c trr 1\iriarou Van é

zis. 
En vertu d ' un procè~- vcrba l ck sais ie 

eonservHlo ire du t :S l<'évr ie r ·JD:n, hui s
s ie r Victo r' Ch a l<e r, va liu éc s tti\·a rJl ju ge
m e nt ecndu le 25 Févri e r 1037, par le 
Tribunal Mixte Sommaire d e Port
Fouad. 
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Objet de la vente: 
L) 24 tabl es rectangulaires e n boi s, à 

't pieds. 
2.) 62 chaises cannées. 

.0. ) 2 ventilate urs d e plafond, marque 
Srngcr. 

1.) i piano san s marqu e, à 2 pédales, 
coule ur jaunâtre. 

5.) 1 coffre-for t marque Philips & Son s, 
avec son soc le e n noi s . 

G.) 1 basc ul e d e la portée d e 300 okes. 
7. ) 1 g lac ière cub iq uc à 6 b a lla n ls, m e

s urant 1 m. 30 x J m. x 0 m. GO. 
8.) 1 g lac iè re cubique m es urant J m. 

JO x u m. 10 x 1 m., etc. 
Porl-Sa ïd , le 2'• Ma i 1!)37. 

Georges Mou ehbaha ni , 
!JOO-P-101. Avocat à la Cou r. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal de Mansourah. 

CONSTITUTION. 

Pat· aele sous seinn privé. visé pour 
dale certain r ~ le ï 1\la i J93ï , :\ o. 627 ct 
tran scrit par extrait au Grcfft· de Com
tnl'rCt' du Tribunal Mixt0 dt· MHn sou
rah le 15 Mai 1ü3ï, No. J6 A .. J. ()2(', il a 
été con s ti tué une Société e n nom collee
tif enlt·e A. K. Ahboucly & Cie d Alfred 
!lasson & R.G. Mac Laren . 

Objet: exploitation dt· s deux us inr s 
d 'égrenage à l\'lan:-:ourah. l' un e pro prié
l~ Saab-Abboudy e l l'autre propri é té 
ArTipol FrèrPs. 

Car>ilal: L.E. 12ti0 enlièrernt·nt ve rsé. 
Durét~ : H mois. -- Siène S(H' ial: \lan

~ourah. 
Hénomination: Abboudy-II a~:::o r1 

l\'lac Lan ·n & Co . 
Gét·ant t'espmlsablc: Dr. Amin Allbou

dy. 
Ma n ~o u ra h , le 20 i\ la i 1 !137. 

Pour la Société. 
807-:\ I-Î11. B. Abboudy, a\·oral. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Uéposante: Tlw 1 n vic La i\·la n ufac 1 uri n g 

Company of Egypt. t:l.A. E. ayant s iège 
au No. 2i. ru e F o uad 1e r, Alexandri<'. 

Hale 1'1. Nos. du dépôt: le Hl l\lni J!J:37, 
i\o;o;. 0'1:1 c t ûH. 

·Natul'e de l 'c lli~Hi.sh·tmwnt: l\lar
qu c de F'abrique. Cl<t:->scs :n. UR d :2G. 

Uest Tiplion: la d énom i rwlion «1 rwi c la» 
pr ist· en c ll t·-m6nw c l inu é pendarnnwnt 
dl' Loul.c forme ùi slineli\·,• . 

Bes lination: 1. ) ea rTea u x en c iment e t 
ft•tttn •::; bitumin és pour lïmpc rméa bili
.- nli on d es toiture~ {c la:-sc 3'1 ); 2.) émul
s ion bitumin e use, briqu!'Llc:::. e n aspha lt.c 
c l a s phalte ma s tiqut' (c la :'iS<' 6~ ) . 

Age n ce clt ~ Brrv!'b .1 .A. Dt•giard c . 
8üJ-A-2H. 



20 

DÉPOT D1NYENTIOI 
Cour d'Appel. 

Applicant: Socié té Industrielle H~llé
niquP des Gazofacteurs Berhoudar, :S.A., 
of 14 Boulevarù Syngros, A.Lhens, 
(GrePce), EnginePr~'. 

Date & ~o. oî deposit: thP 19th :\lay 
1937, ~o. 171. 

Nature of registration: l1wention, 
Classes 13 a & 13 P. 

Desc1iption: Improvem ents in or relat
ing to heavy-hydrocarbon cracking ap
paratus for internai combustion Pngines. 
892-A-215. J. A. Degiarde, Patent Agent. 

DESSINS ET MODÈLES 
1 NDUSTBI ELS. 

Cour d'Appel. 
Déposant: Eleftérios Dimitriou, hellè

ne, fabricant, demeurant à Alexandrie, 
rue Attarine, ~o. 104. 

Date et. No. du dépôt: le 16 Mai 1937, 
No. 14. 

Nature de l'enregistrement: modèle. 
Desc~iplion: une photo du modèle 

d'une bou teille ~<ran ulée, forme ovale, 
portant en son milieu et dans un losan
ge transparent ct. lisse les mots «AS
TRA » « :\IARQllE »et« DEPOSEE»; la 
dite bouteille se fermant par une cap
sule portant le mot « ASTRA ». 

Destination: à identifier le modèle 
d·une bouteille servant à contenir les 
eaux gazeuses fabriquée:' par le dépo
sant. 
874-A-:210. Diamamli s P . .\IichaiL avocat. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Alexandria Pressing Cy. S.A.E. 

Avis de Coitrocalion. 

.VIessieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Extra
ordinaire aux Bureaux de feu S.E. Emi
ne Yehia Pacha, en viile, rue :VIahmoud 
Pacha El Fa!aki, No. 14, le jour qe Jeu
di 3 Juin 1937, à 4 heures 30 o'e relevée, 
pour délibérer sur l'ordre du jour sui
vant: 

L ) Augmentation du Capital Social 
de Livres Egyptiennes soixante-quinze 
mille par la création de 18750 Actions de 
Livres I<~gyptiennes quatre chacune, 
a~;ant les mêmes droits que les actions 
arH·.iennes à partir de leur création. 

2.) Libération de ces Actions nouvel
les au moyen de prélèvements à opérer 
sur les provisions et réserves spéciales 
de la Société. 
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3.) Attribution des actions nouvelles 
entièrement libérées aux porteurs des 
actions anciennes à raison d'une action 
nouvelle pour deux anciennes. 

!1. ) Modification de l'Article 4 des 
Statuts comme ci-après: 

.\ncien texte. 

Lr Capital Social est fix é à Livres 
E.Q'vptiennes cent cinquante mille. Il 
est oïvisé en trent e-sept mille cinq cents 
actions de L.E. ·1 chacune. 

~ou,·eau texte. 

Le Capital Social est fixé à Livres 
El.l·yptiPnnes deux cent vingt-cinq mille; 
il est divisé en cinq1Jante-six mill e 
deux cent cinquante actions de Livres 
Egyptiennes quatre chacune. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions pourra prendre part à 
cett e Assemblée en déposant ses actions 
au siège social ou dans une des ban
ques d'Alexandri e ou du Caire cinq 
jours au moins avant la date de l'Assem
bléP contre r écépissé et. une carte 
d'a dmission nominative . 

. \lPxandrir. le 14 :VIai 1937. 
Lr PrésidPnt 

du Conseil (f' Administrai iun. 
Aly Emine Yehia. 

:->'t!J-,\-1 16 ::z~CF 13/2il). 

AVIS DfS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

- ---=--~:-==- :::-

Tribunal du Caire. 
:\.vis 'de J.oeation de Terrains. 

LP Crédit Foncier EgyntiPil. en sa 
qualité de Séaue:'tre Judiciain' dP s biens 
de la Dame Sallouha Has~an e in Abdel 
Ghaffar, porte à la connaissance du pu
bli c qu'il met Pn location pour l'année 
agricole 1U37 /1938, une étendue de 111 
feddan:-, 1:2 kirab et 13 sahmes sis aux 
villages dE .\Ii t Serag et Kafr Mit SPrag, 
dis trict de Kow'ma, :\Ioudirieh de Mé
noufieh. 

La dite location es~ pour la durée 
ù"une annéP, commençant le 1er );o
vembre 1937 et expirant le 31 Octobre 
1938 et conformément au Cahier des 
Charges déposé au Crédit Foncier Egvp
tien. 14 rut> .\fanakh, Le Caire, Service 
des Domaines. 

Les offrPs devront être accompagnées 
d'un cautionnement de 10 0/0 et parve
nir au Crédit FonciPr EgyptiPn, au plus 
tard, le J eudi 10 Juin 1937, jour fixé 
pour les Pnchères. de 9 h. a.m., à midi. 

Le Séquestre SP ré:-erve tous ses droits 
, d 'accepter ou de rduser toute demande, 

selon qu'il le jugPra conforme aux in
térêt:- des parties, ou même de renvoyer 
l:1 séance pour la continuation des en
chères. 

Le Séquestre Judiciaire, 
Crédit Foncier Egyptien. 

877-C-347 (3 NCF 24/28/31). 

24/25 Mai 1937. 

SPeCTACLES 
.&.LJ!lXA.NDBIE : 

~------------------------------

Cinéma MAJESTIC du 20 au 26 Mai 

ŒIL DE LYNX DÉTECTIVE 
avec 

ARMAND BERNARD et PAULEY 

Cinéma RIALTO du 19 au 25 Mai 

LES ROIS DE LA GAFFE 
avec LAUREL et HARDY 

UNE FEMME QUI S'IMPOSE 

Cinéma RIO du 20 au 26 Mai 

GREEN LIGHT 
avec 

EROLL FLYNN 

Cinéma STRAND du 19 au 25 Mai 

THE KING STEPS OUT 
avec 

GRACE MOORE et FRANCHOT TONE 

Cinéma LIDO du 20 au 26 Mai 

THE SCARLET PIMPERNEL 
avec LESLIE HOWARD et MERLE OBERON 

THE GALLANT LADY 
avec CLIVE BROOK et ANN HARDING 

Cinéma ROY du 2:> au ill Mai 

THE BLACK ROOM 
ave BORIS KARLOFF 

NEW YORK- MIAMI 
avec CLARK GABLE et CLAUDETTE COLBERT 

Cinéma KURSAAL du 19 au 25 Mai 

DESIRE 
avec 

MARLENE DIETRICH et GARY COOPER 

Cinéma ISIS du 19 au 25 Mai 

LES SANS-SOUCIS 
avec 

L A U R E L et H A R D Y 

Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 20 au 26 Mai 
DEVIL DOGS OF THE AIR 

avec JAMES CAGNEY 


	Journal des Tribunaux Mixtes, n°2218 - 16e année - 24 et 25 mai 1937

